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MOT DE LA PRÉSIDENTE DU JURY

Institution prestigieuse, fondée au 16ème siècle, la Bibliothèque 
de Genève fait partie des plus grandes bibliothèques de Suisse 
par l’importance de ses collections. 

Dès sa construction au début des années septante, l’aile 
Salève de l’ensemble architectural des Bastions accueille la 
fameuse bibliothèque publique et patrimoniale. Rapidement 
et successivement, le bâtiment a dû être agrandi et transformé 
pour s’adapter à des besoins croissants de conservation et 
de stockage. La distribution, l’utilisation et la suroccupation 
actuelles des espaces lui ont fait perdre en grande partie ses 
qualités spatiales d’origine.

La décision de construire un nouveau dépôt adapté aux 
contraintes de sa mission spécifique, sous la cour intérieure 
de l’ensemble des Bastions, libérera l’aile Salève de sa fonc-
tion de stockage, et permettra de regrouper les différentes 
unités de la Bibliothèque de Genève sur un même site. Ainsi, 
le bâtiment restauré retrouvera enfin son lustre d’antan, tout 
en s’ouvrant à sa mission de lieu public.

Ces nobles prémisses ont convaincu un grand nombre 
d’équipes pluridisciplinaires de participer à ce concours.  
Trois jours de travail assidu ont été nécessaires au jury pour 
analyser les 53 projets rendus. Une nouvelle visite sur place 
a donné l’occasion de vérifier l’intelligence de certaines  
propositions.

Une fois de plus, la grande qualité et la variété des pro-
positions ont démontré que le concours d’architecture et 
d’ingénierie est le meilleur moyen pour trouver la réponse la 
plus pertinente à la multitude de questions posées. Et dans 
ce concours, les problématiques à résoudre étaient en effet 
multiples : il s’agissait non seulement de trouver la meilleure 
synthèse entre les qualités spatiales des espaces historiques 
restaurés en lien avec les nouvelles affectations proposées, 
mais aussi de gérer les flux (visiteurs, personnel, livres), de 
choisir le bon emplacement pour les circulations verticales, 
de résoudre enfin l’accessibilité universelle sans nuire à la 
composition architecturale néoclassique. S’y ajoute la néces-
sité de proposer un concept architectural et structurel à part 
entière pour la construction du dépôt souterrain, en considé-
rant également son empreinte en surface. Finalement, il faut 
juger si l’apparence des nouvelles constructions s’accorde 
avec le bâtiment néoclassique, tout en s’assurant que l’en-
semble exprime l’ouverture vers le parc et la cité souhaitée 
par la Bibliothèque, afin de renforcer son attractivité comme 
lieu public.

MOT DU MAÎTRE DE L’OUVRAGE

Le besoin de mettre à l’abri les collections de la Bibliothèque 
de Genève et la nécessité de sécuriser le bâtiment qu’elle 
occupe dans le parc des Bastions nous a confronté à des 
questions complexes de programmation. Tout d’abord, la 
collection de la Bibliothèque de Genève représente plusieurs 
dizaines de kilomètres linéaires. Dès lors, est-il réaliste et 
nécessaire de maintenir tout ou partie de cette collection 
et du dépôt légal à Genève, en sachant par ailleurs que 
nous sommes confrontés à un manque d’espace manifeste 
sur notre territoire ? La Ville a décidé que oui, nous devions 
conserver ici, au cœur de la cité, notre patrimoine culturel 
rare et identitaire, facilement accessible au public.

Par conséquent, il a aussi été décidé de renforcer la place 
de la BGE au parc des Bastions malgré les contraintes, tant 
naturelles qu’archéologiques. Ce choix ambitieux nous a 
conduit à composer un jury très expérimenté et particulière-
ment sensible aux enjeux patrimoniaux ; jury que je remercie 
vivement pour son incroyable collaboration.

La liste des chefs d’œuvres conservés à la BGE est remar-
quable ; à cette collection s’ajoute toute la gestion du dépôt 
légal cantonal. Certaines œuvres, connues depuis toujours, 
ont été choyées, d’autres sont arrivées dans les collections de 
manière plus fortuite. Aujourd’hui, la préservation du patri-
moine culturel genevois ne peut être laissé au hasard, nous 
connaissons sa valeur, nous devons construire les conditions 
nécessaires à sa pérennisation. Sur ce constat unanime, le 
Département de l’aménagement, des constructions et de la 
mobilité a organisé ce concours qui vise à la restauration du 
patrimoine architectural passé et à la construction du patri-
moine futur. C’est dans ce travail dialectique entre restauration 
et construction nouvelle, entre fréquentation actuelle et fré-
quentation attendue, entre condition de conservation existante 
et condition de conservation nécessaire, que le jury a mené 
l’analyse des propositions architecturales.   

Au fur et à mesure des débats menés dans le respect des 
sensibilités des différents membres du jury, le projet lauréat 
s’est peu à peu imposé. 
La décision des auteurs du projet de remplacer les deux 
annexes imitant l’architecture néoclassique, qui datent res-
pectivement de 1957 et de 1987, par deux nouveaux pavillons 
contemporains légers et transparents a su séduire l’ensemble 
du jury. Grâce à ces nouvelles constructions, la façade arrière 
de l’ensemble est mise en valeur. Et surtout, elles offrent une 
expression d’institution publique à la Bibliothèque en l’ouvrant 
vers le parc et la cité.
Cette nouvelle identité va permettre à la Bibliothèque de 
Genève de dépasser son statut de patrimoine du passé pour 
s’ancrer pleinement dans le présent et rayonner vers l’avenir.

Le jury exprime sa reconnaissance à l’ensemble des partici-
pants pour leur engagement et pour l’immense travail accom-
pli. La grande qualité des projets rendus a permis au jury de 
mener des discussions de très haut niveau, d’approfondir les 
points importants, et finalement de sélectionner le projet au 
potentiel le plus prometteur d’une belle réussite de la restaura-
tion et de l’extension de la Bibliothèque de Genève. 

Je remercie les membres du jury pour leur implication tout 
au long de ces trois journées d’analyse et de débats enrichis-
sants, et pour l’écoute mutuelle respectueuse. La qualité des 
échanges au sein du jury résulte en une recommandation à 
l’unanimité du projet LARNAGE au maître de l’ouvrage pour la 
poursuite des études et pour la réalisation.

Merci également à Madame Raluca Poliac, architecte à 
la Direction du patrimoine bâti, pour sa parfaite coordination 
du concours, qui a grandement participé à la réussite de  
ce jury.

J’adresse mes félicitations à l’équipe lauréate et je leur sou-
haite beaucoup de plaisir dans le développement de leur beau 
projet. Je me réjouis de parcourir dans quelques années la 
Bibliothèque de Genève quand elle aura retrouvé sa beauté, 
et qu’elle pourra accueillir un public nombreux dans un en-
semble de bâtiments qui fera rayonner son prestige.

Doris Wälchli, Architecte EPFL FAS SIA, présidente du jury

La bibliothèque publique est un des rares équipements qui 
peut par certains aspects être considéré comme l’extension 
de son salon, ou plus exactement du salon dont nous rêvons ! 
La BGE, c’est un espace feutré, lumineux, qui nous met dans 
un état d’appétence devant une telle diversité de livres. Nous 
y trouvons des espaces de travail, de lectures et d’échanges, 
ou encore d’expositions. La bibliothèque, c’est un lieu où 
nous pouvons passer la journée en alternant des moments 
de concentration et de distraction, de silence et de discus-
sions. C’est un espace que nous pouvons fréquenter pendant 
des heures et des jours, puis ignorer pendant des années. 
La bibliothèque est un véritable espace de vie. Aujourd’hui, 
la BGE est majoritairement fréquentée par des initiés des 
lieux. Demain, elle veut être connue du grand public, de celles 
et ceux qui ne la repèrent pas encore dans le paysage du 
parc des Bastions, et s’ouvrir à celles et ceux qui cherchent 
un lieu au cœur de la cité, mais à l’abris du brouhaha. 

Aujourd’hui, le bâtiment principal de la BGE est au bord de 
l’asphyxie, voire de l’apoplexie, alors je me laisse à dire que 
nous ne savons plus toujours si c’est le bâtiment qui abrite 
les livres, ou si ce sont les livres qui soutiennent le bâtiment. 
Il est urgent d’intervenir.

Je terminerais en disant que nous venons de finir un concours 
historique tant par l’objet (le bâtiment), le sujet (la Biblio-
thèque de Genève), que le lieu (le parc des Bastions). Quelle 
chance, quelle responsabilité et quel travail il reste jusqu’à 
l’ouverture. Le concours est à peine terminé, que j’ai déjà hâte 
de pousser les portes de la Bibliothèque de Genève réunie, 
rénovée et agrandie au parc des Bastions. J’espère que les 
publics apprécieront ce lieu que nous projetons aujourd’hui.

Mme Charlotte Malignac, Urbaniste, Codirectrice du 
Département de l’aménagement, des constructions  
et de la mobilité, Ville de Genève, Vice-présidente du jury
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INTRODUCTION

PLANS ET SITUATION ORGANISATEUR ET MAÎTRE DE L’OUVRAGE 
L’organisateur et le maître de l’ouvrage sont la Ville de Genève.

GENRE DE CONCOURS ET PROCÉDURE 
Il s’agit d’un concours de projets d'architecture pluridiscipli-
naire (architecte-ingénieur civil) en procédure ouverte, à un 
degré, défini par les articles 3 et 6 du Règlement SIA 142 
(édition 2009).

La langue officielle du concours est exclusivement le français. 
Cette condition est applicable à toutes les phases de la procé-
dure du concours et à l’exécution de la suite des prestations.

OBJET ET OBJECTIFS DU CONCOURS

Introduction 
Fondée au 16ème siècle, la Bibliothèque de Genève (BGE), 
institution du Département de la culture et de la transition 
numérique (DCTN), est une bibliothèque publique et patrimo-
niale classée au 3ème rang des dix plus grandes bibliothèques 
de Suisse en regard de ses collections. Elle est d’impor-
tance mondiale avec les fonds Rousseau inscrits au registre 
«Mémoire du monde» de l’UNESCO. L’universalité de son 
patrimoine documentaire pour la Ville et le Canton de Genève 
en fait un lieu de référence.

Situé dans l’aile Salève de l’ensemble architectural de l'Univer-
sité des Bastions, le bâtiment de la BGE a été régulièrement 
transformé pour répondre à l’accroissement des fonds, avec 
notamment l’ajout d’une aile puis de dalles intermédiaires. 
Une fois la réserve foncière et les possibilités de densification 
épuisées, la saturation des espaces a nécessité l’adjonction 
de nouveaux dépôts hors du site, tandis que l’institution s’ad-
joignait de nouveaux champs de compétences avec l’Institut 
et Musée Voltaire, nommé désormais Les Délices, le Centre 
d’iconographie et La Musicale, sans oublier la gestion de la 
bibliothèque close de la Villa La Grange. 

Aujourd’hui, la densification par construction de niveaux de 
planchers aux Bastions entre en contradiction avec la mission 
patrimoniale du service et entrave l’accomplissement de 
celle-ci, faisant peser des risques de sécurité tant pour les 
personnes que pour les collections. Des problèmes de conser-
vation se posent par ailleurs au Centre d’iconographie. Enfin, 
la dispersion des sites répartis dans différents lieux péjore le 
travail et l’identité de la BGE, tandis que l’absence de surfaces 
libres pour les futurs versements documentaires ou archivis-
tiques entrave l’accomplissement du cœur de mission.

La pré-étude menée en 2020-2021 a confirmé l’intérêt  
de regrouper les unités dans le bâtiment des Bastions, situé 
dans un cadre exceptionnel, au cœur de la ville et proche  
des usager-ère-s. Les volumes du bâtiment, libérés des
fonds stockés, seront restitués tels qu’ils existaient jusqu’en 
1937. Le bâtiment restauré sera dédié au public, et aux 
équipes professionnelles. La nécessité de conserver à long 
terme les collections de la BGE dans un dépôt sécurisé et 
adapté à cette mission implique de construire une extension 
offrant un espace de stockage et de conservation, dont la posi-
tion adéquate a été définie sous la cour intérieure attenante au 
bâtiment des Bastions. Cet emplacement, dépourvu d'arbres, 
connexe au bâtiment historique restauré, garantira un recours 
aisé du public aux fonds de référence regroupés dans un site 
unique. Le choix de cet emplacement s'inscrit par ailleurs 
dans la volonté d'éviter des transports réguliers générant des 
émissions de CO2.

Par ce concours d’architecture, une transformation profonde 
de l’institution est engagée, tant dans l’organisation physique 
des espaces d’accueil du public et des espaces de travail 
internes, que par la création d’un espace de conservation pour 
la préservation cohérente et sécurisée de ses fonds. Il s’agit 
d’affirmer ainsi la volonté de la Ville de Genève de disposer 
d’une institution capable de soutenir le déploiement d’une 
société du savoir, qui contribue au bien-être des générations 
futures par une mise en valeur des joyaux culturels de la Ville 
de Genève. Il s'agit aussi d'offrir à la population un espace 
accueillant, stimulant et vivant pour les lecteurs et lectrices, 
chercheurs et chercheuses et pour pouvoir organiser des 
manifestations (expositions, médiations) en complémentarité 
au développement de l'offre numérique.

La Bibliothèque de Genève dispose d’installations électriques, 
climatiques et techniques obsolètes, non adéquates pour 
la conservation de collections patrimoniales, énergivores et 
utilisant pour les besoins en chaleur des énergies fossiles. 
Le présent concours représente une importante opportunité 
de réaliser la transition énergétique du site avec, d’une part, 
moins de consommation et, d’autre part, l’utilisation d’éner-
gies renouvelables et locales. Il permettra la mise à niveau 
de l’ensemble des installations techniques afin d’obtenir des 
conditions de conservation optimales pour les fonds de la 
bibliothèque.
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Affermir l’identité patrimoniale de la BGE
Publique, gratuite, ouverte à toutes et tous (prêt accessible 
toutefois dès l'âge de 15 ans seulement), la BGE est une 
bibliothèque patrimoniale au service de la production, de la 
transmission et du partage des savoirs, tenant compte de la 
transformation numérique de la société. La BGE se distingue 
d’une bibliothèque de lecture publique par :  

	 •	la place centrale occupée par les collections patrimoniales 
		  dans sa politique générale et son organisation (expertise 
		  en conservation-restauration dans les domaines du papier 
		  et de l’iconographie, sécurité, investissement dans la 
		  protection des biens culturels, régie des œuvres et prêt 
		  pour expositions, expertise historique) ; 

	 •	une politique de médiation culturelle (expositions, 
		  manifestations, ateliers, réseaux sociaux, bases 
		  de données) avant tout scientifique et fondée sur 
		  les collections ; 

	 •	une offre documentaire imprimée et numérique, 
		  coordonnée avec les autres bibliothèques scientifiques 
		  de la Ville de Genève et de l'Université de Genève, 
		  essentiellement non fictionnelle et d’un niveau de lecture 
		  exigeant, accessible par le réseau scientifique national 
		  SLSP, sans pour autant se mettre au seul service de la 
		  communauté universitaire. 

Pour remplir cette mission qui met l’usager-ère au centre de 
ses préoccupations, la BGE dispose d’une politique documen-
taire sélective mais toujours confrontée à la gestion de masses 
(analogiques ou numériques) issues de l’édition ou 
des archives privées qui lui sont proposées au fil du temps. 

Inscrite dans le site historique de l’Université de Genève, la 
BGE reste méconnue tant dans sa réalité institutionnelle que 
dans sa fonction documentaire. Cette question de l'identité est 
d'autant plus critique au moment où l'Université, qui partage le 
même ensemble architectural que la BGE, rénove ses propres 
espaces, notamment la Bibliothèque de la faculté des Lettres.

Objectifs du maître de l’ouvrage 
La Ville de Genève souhaite par le présent concours obtenir 
diverses réponses aux demandes du cahier des charges afin 
de pouvoir choisir un projet assurant la préservation des 
collections et le réaménagement des surfaces restaurées.

Elle souhaite ainsi offrir un accueil optimal pour les 
utilisateur-trice-s (public, collaborateur-trice-s) conforme 
aux exigences d’une bibliothèque patrimoniale de référence, 
au service de l’ensemble de la communauté.

Elle souhaite réaliser cette opération grâce à un projet remar-
quable par ses qualités architecturales, fonctionnelles, écono-
miques et dans le respect de la durabilité.

La Ville de Genève entend accompagner le développement 
de la BGE à venir en : 

	 •	restaurant le bâtiment et en réaménageant les espaces 
		  libérés pour regrouper les sites de la BGE sous un même 
		  toit (et rendre ainsi plus performant l’outil de travail au 
		  personnel et plus accueillant au public) ;

	 •	construisant un dépôt de conservation pour préserver 
		  la substance patrimoniale des collections existantes 
		  regroupées et leur développement futur prévu pour les 
		  trente prochaines années ;

	 •	optimisant et augmentant certains espaces pour l’accueil 
		  du public, tout en veillant à maintenir une forte polyvalence 
		  d’usages (à l’exemple de l'espace libre accès) ;

	 •	mettant à niveau la BGE en termes techniques et de 
		  sécurité ;

	 •	offrant un outil optimum avec un fonctionnement adéquat 
		  pour y mener les différentes activités et accueillir les 
		  différents types d’usagers ;

	 •	améliorant sa visibilité depuis le parc et la rue ;

	 •	améliorant l’articulation avec l'Université de Genève.

Dans un canton bien doté en offre documentaire, affirmer 
l’identité de la BGE passe par :  

	 •	la valorisation du lieu et donc du patrimoine architectural 
		  de l’aile Salève par sa restauration ; 

	 •	la mise en place d’un large espace ouvert (libre-accès) 
		  à la manière d’un loft, autorisant des évolutions dans 
		  l’usage des lieux en fonction de services innovants qui 
		  accompagneront les transformations de la société dans 
		  les décennies à venir ; 

	 •	le renforcement d’une politique de médiation et de 
		  communication bénéficiant d’espaces adaptés dans le 
		  bâtiment restauré, en complémentarité avec Les Délices ;

	 •	le renforcement d’une stratégie de développement fondée 
		  sur des partenariats tissés avec la société civile. 

Affirmer l’identité de la BGE, c’est donc de manière synthé-
tique et d’un point de vue constructif, proposer un programme 
fonctionnel riche mais ouvert, laissant la possibilité d’actualiser 
les manières d’utiliser les espaces au fil des décennies : c’est 
pour cela que le libre accès, riche de 1'500 m2, est à penser 
comme un plateau ouvert, disposant d’une portance généreuse 
(env. 600 kg/m2 ) et autorisant une réévaluation aisée des 
équipements mobiliers pour garantir une exploitation inédite et 
difficile à imaginer aujourd’hui, mais que les générations à venir 
pourront exploiter selon leurs valeurs et leurs besoins. 

Objet du concours 
La Ville de Genève souhaite réaliser la restauration et l’exten-
sion de la Bibliothèque de Genève, située promenade des 
Bastions 8. Cette restauration s’accompagne de la création 
dans la cour d’une extension enterrée pour la conservation 
des fonds et collections. 
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4 PROGRAMME

Contexte
La Bibliothèque de Genève, institution patrimoniale d’im-
portance internationale, a pour mission de transmettre aux 
générations futures les riches collections déposées depuis le 
16ème siècle, tout en collectant la mémoire contemporaine gene-
voise privée et en assurant la gestion du dépôt légal cantonal. 
Conservatoire, espace d’étude et de recherche, la Bibliothèque 
offre un accès libre et gratuit à ce patrimoine, y compris 
numérique, et nourrit une politique culturelle qui va de la 
programmation événementielle à la médiation de proximité afin 
de vivifier et soutenir l’apprentissage des savoirs au profit d’une 
société inclusive et démocratique, à l'opposé des cultures par 
affinités qui renforcent le repli sur soi. 

Dépositaire des archives de Jean-Jacques Rousseau (inscrites 
au registre «Mémoire du monde» de l’Unesco), mais offrant 
également la plus grande bibliothèque mondiale de et sur 
Voltaire, elle autorise, par la diversité et la profondeur historique 
de ses collections manuscrites, imprimées, musicales, gra-
phiques et iconographiques, le déploiement d’un regard unique 
sur celles et ceux qui ont contribué et contribuent au rayonne-
ment de Genève dans le monde.

Cette mission, validée dans le cadre d’une réflexion collective 
en 2020, est aujourd’hui mise en péril par la surexploitation 
spatiale du bâtiment des Bastions et les défauts structuraux 
du bâtiment qui accueille le Centre d’iconographie. Restaurer 
et reconfigurer les Bastions permettra de sécuriser la gestion 
des collections, de rassembler les équipes (Bastions, Centre 
d’iconographie, Musicale) dans un espace accueillant, conçu 
pour les publics et respectueux des qualités architecturales du 
bâti. C’est penser une nouvelle manière de circuler dans les 
collections en libre accès (env. 80’000 documents), de mettre 
en scène le patrimoine et de mener des recherches. Tout cela 
ne peut se concrétiser sans construire un nouveau dépôt de 
conservation dimensionné pour faire face aux accroissements 
à l’horizon 2050.
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Notes historiques 
Edifié dans un style néo-classique entre 1868 et 1873 (archi-
tectes Jean Franel et Francis Gindroz) entre la promenade 
des Bastions et la rue de Candolle, le bâtiment désigné sous 
l’appellation aile Salève est un des éléments constitutifs du 
complexe universitaire Uni-Bastions.

Le bâtiment est situé dans un parc historique ayant pris le nom 
de «parc des Bastions» eu égard aux anciennes fortifications 
sur lesquelles il a été aménagé. 

Le bâtiment est inscrit à l’inventaire (MS-i VGE-35c, 
23.03.1993) sur une parcelle classée (MS-c 14, 30.12.1921) 
située dans le périmètre protégé de la Vieille-Ville et du secteur 
sud des anciennes fortifications. 

La distribution actuelle du bâtiment est extrêmement complexe, 
camouflant en grande partie la spatialité d’origine. En effet, 
l’augmentation rapide des collections a nécessité de nom-
breuses modifications intérieures, la création d’une nouvelle 
aile et d’annexes, l’aménagement des combles et la subdivision 
d’étages par des dalles intermédiaires.

Caractéristiques du bâtiment
La Bibliothèque de Genève, élégant bâtiment aux façades 
ordonnancées, se présente à l’origine comme un bâtiment  
longitudinal de deux niveaux avec combles sur rez-de-chaus-
sée et deux niveaux de sous-sols. Avec le temps, des étages 
intermédiaires partiels (entresolement) ont été réalisés pour 
répondre aux besoins de stockage en particulier. Le rez-de-
chaussée, légèrement surélevé par rapport au terrain naturel, 
offre ainsi un apport de lumière naturelle au rez-inférieur et 
partiellement aussi au 1er sous-sol, en particulier côté rue de 
Candolle et son espace de livraison.

Si l’emprise des étages hors-sol se limite aux ailes Eynard, 
Candolle et Senebier, les étages en sous-sol ont une emprise au 
sol plus importante, qui intègre les pavillons Nord et Sud ainsi 
que les annexes Nord et Sud.

Périmètre du concours
Le périmètre du concours est situé sur la commune 
de Genève – Cité (21). Il s’inscrit sur la parcelle N° 6159.
Le périmètre borde la limite parcellaire du domaine public,  
le long de la rue de Candolle.

La zone délimitée (en rouge) définit le périmètre strict 
d’implantation du concours, qui comprend le bâtiment de la 
BGE et une surface prévue pour son extension, comprise entre 
la BGE et l’aile Jura de l’Université. Le périmètre du concours 
ne représente qu’une petite partie de la parcelle N°6159  
(parc des Bastions).

Périmètre d’intention - visibilité de la BGE
Situé dans un parc historique, le bâtiment de la BGE manque 
aujourd’hui de visibilité et se trouve fréquemment assimilé aux 
espaces universitaires (bâtiment central et aile Jura) auxquels il 
est relié par un bâtiment de liaison. Par le présent concours, le 
maître d’ouvrage souhaite amener une réponse à ce problème. 

L’argument de la visibilité du bâtiment abritant la BGE (aile 
Salève de l’ensemble de l’Université) motive le souhait du 
maître d’ouvrage d’indiquer un «périmètre d’intention», 
qui comprend la BGE dans son insertion urbaine, incluant 
notamment les portes de la promenade des Bastions, qui 
invite le visiteur à trouver ou rejoindre la bibliothèque. 
Cet argument ne doit pas donner lieu à la perturbation des 
équilibres remarquables du site.

Les allées arborisées déployées entre la place de Neuve et  
Le Cours des Bastions, lui-même arborisé, ainsi inscrites dans  
le périmètre protégé de la ceinture fazyste, doivent conserver 
leur linéarité. L’inscription de l’Université dans le parc entre  
les anciens bastions, avec son architecture rationaliste rigou-
reusement symétrique, ne doit pas perdre son harmonie.  
La signalisation de l’accès à la BGE peut se faire sur les por-
tails, place de Neuve et rue Saint-Léger. 

Dispositions paysagères
Le périmètre pour l’extension concerne principalement la cour 
des Bastions. C’est une surface plane, sans arbres en pleine 
terre et entourée par trois corps de bâtiment : l’aile Centrale et 
l’aile Jura (bâtiments l’UNIGE) et la BGE. 

Le parc des Bastions est une zone de verdure bénéficiant de 
mesures de protection.

En marge du périmètre du concours se situe un platane remar-
quable. Toute intervention construite devra prendre place en 
dehors du cercle indiqué ci-dessous : couronne + 2 mètres. 

Par ailleurs, il n’est pas admis d’abattre ou d'élaguer les 
arbres. se situant dans le parc. Pour les arbres du parc, toute 
construction (souterraine ou au-dessus du niveau du sol) 
devra se trouver en dehors de leur périmètre vital (rayon de 
la couronne + 1 mètre). Cette disposition ne s’applique pas 
aux arbres se trouvant dans la cour de service située en 
contrebas de la rue de Candolle.  

Concernant les abords directs du bâtiment (pieds des façades 
du bâtiment historique), des modifications paysagères mi-
neures sont permises si elles respectent la valeur patrimoniale 
du bâtiment et s’inscrivent dans une intervention respectueuse 
de la zone de verdure.

Les concurrents sont priés de respecter le Règlement sur la 
conservation de la végétation arborée, du 27 octobre 1999  
(L4 05.04) et la «Directive concernant les mesures à prendre 
lors de travaux à proximité des arbres», République et Canton 
de Genève, Département du Territoire, Direction générale de  
la nature et du paysage (DGNP), août 2008.

Le jury attire l’attention des concurrents sur le fait que la 
toiture du nouveau bâtiment sera la façade la plus visible de 
l’intervention. Ils leur recommandent de consulter un architecte 
paysagiste et d’élaborer un projet en tenant compte de l’inté-
gration dans le parc. 

Terrain et dispositions légales
La parcelle concernée, propriété de la Ville de Genève, 
s’étend sur une surface de 64’979 m2 et porte le numéro 
cadastral 6159 / Genève-Cité (21).

Elle est régie par les dispositions de la zone de verdure 
de la loi LCI L5 05 et bénéficie de mesures de protection, 
conformément au plan de la zone protégée de la Vieille-Ville 
et du Secteur Sud des anciennes fortifications, au boulevard 
Georges-Favon. 

La parcelle (Parc des Bastions) est classée (MS-c14 par ADT 
du 30 décembre 1921). Le bâtiment est inscrit à l'inventaire  
(MS-i VGE-35 c par ADT du 23.03.1993). 

Vestiges archéologiques 
En regard de la loi de protection sur les ouvrages souterrains 
liés aux anciennes fortifications (L 4 05, chap. VA), ces vestiges 
devront faire l’objet d’une conservation intégrale, éventuelle-
ment d’un projet de mise en valeur.

Périmètre de concours
Périmètre d'intention
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CRITÈRES D’APPRÉCIATION

Conformément au point 2.13 du programme du concours, 
les propositions seront jugées principalement sur la base 
des critères suivants : 

	 •	cohérence générale du projet et insertion dans le site ;

	 •	qualités architecturales et typologiques du bâtiment 
		  historique de la BGE ;

	 •	qualités des intentions concernant la conservation- 
		  restauration des éléments patrimoniaux de la BGE ;

	 •	qualités fonctionnelles et techniques du projet d’extension, 	
		  y compris dans sa liaison avec le bâtiment existant ;

	 •	qualités spatiales intérieures du bâtiment historique 
		  (en particulier pour tous les locaux en libre accès) ;

	 •	cohérence de la gestion des flux (humains et documen- 
		  taires) à la fois à l’intérieur du bâtiment historique et dans 
		  l’articulation de ces flux à la construction de l’extension ; 		
		  visibilité et qualité du traitement des accès depuis la rue 
		  et le parc ;

	 •	qualité des dispositifs pour renforcer l’attractivité du lieu 
		  et l’accueil des publics ;

	 •	qualité de la solution d’ingénierie civile proposée ; 

	 •	économie générale du projet.

L’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés ne 
correspond pas nécessairement à un ordre de priorité. 

La réduction du nombre de sites doit permettre :

	 •	L’affirmation de l’identité patrimoniale de la BGE sur le site 
		  des Bastions qui devient lieu central effectif de consulta- 
		  tion des collections. Le site des Délices, maison 
		  historique de Voltaire, reste accessible et mis en valeur 
		  par un programme scientifique, culturel et de médiation 
		  ouvert sur la Cité, en partenariat avec la Maison de 
		  l’histoire, centre interfacultaire de l’Université de Genève 
		  (convention signée en 2022).

	 •	Le rassemblement des équipes dans un espace restauré 
		  et fonctionnel, facilitant l’organisation du travail, renforçant 
		  les solidarités, le partage des savoirs et limitant les effets 
		  de silos au profit des usager-ère-s.

	 •	Des économies d’échelle liées à la réduction de sites 
		  à ouvrir au public en parallèle, et une gestion moins 
		  contraignante des horaires-vacances du personnel.

	 •	La restitution des espaces libérés pour d’autres usages 
		  (Centre d’Iconographie, la Musicale au Grütli).
 
La réduction du nombre de dépôts doit permettre :

	 •	La sécurisation des collections dans des espaces 
		  spécifiquement pensés et construits pour leur fonction 
		  patrimoniale, avec réserve de croissance (horizon 2050).

	 •	Des conditions de conservation conformes aux normes 
		  hygro-thermiques, de sécurité et de stockage nécessaires 
		  à la conservation à long terme des collections.

	 •	La gestion rationalisée des collections (simplification des 
		  modalités de classement et contrôle plus aisé de l’état 
		  de collection, gains de productivité par limitation des 
		  déplacements).

	 •	Le maintien d’un délai de livraison rapide des documents, 
		  conforme aux attentes du public.

	 •	La libération des coûts de location (Seujet, Sécheron) et 
		  la restitution du dépôt mis à disposition par l’UNIGE 
		  (Seujet).
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8 9Etat futur  
Le projet de restauration et reconfiguration du bâtiment des 
Bastions vise à redonner toute sa valeur au bâtiment historique 
de la bibliothèque en le «libérant» des nombreux rajouts de 
surfaces de planchers réalisés après 1937, pour répondre aux 
besoins sans cesse croissants de surfaces de stockage des 
fonds et collections. Ces planchers intermédiaires, réalisés 
souvent sous forme de mezzanines ont densifié les volumes 
disponibles au point de faire peser des risques de conserva-
tion aux nombreux ouvrages et collections qui s’y trouvent, en 
dehors du fait qu’ils ont endommagé, la valeur patrimoniale 
de certains espaces (voûtes et murs) ou supprimé le grand 
escalier qui menait au rez-de-chaussée inférieur.

L’étude de faisabilité s’est attachée à déterminer les conditions 
de réalisation d’un programme fonctionnel cohérent avec les 
besoins actuels du service, restituant les qualités architectu-
rales du bâtiment mais supposant nécessairement le transfert 
des collections dans un nouvel espace de conservation avec 
une réserve de croissance d’environ trente ans. L’analyse est 
arrivée à la conclusion qu’il serait intéressant de remonter 
à l’état du bâtiment tel qu’il existait en 1937. Le rétablisse-
ment de l’escalier principal distribuant les étages inférieurs et 
quelques excavations avec reprises en sous-œuvre pourraient 
faire l'objet de dérogations, ou d'exception pour faciliter l’orga-
nisation fonctionnelle du bâtiment. 

On l’a rappelé plus haut, les risques qui pèsent aujourd’hui sur 
les personnes et les collections nécessitent une extension des 
surfaces de conservation en dehors du bâtiment. L’emplace-
ment qui a été identifié comme le mieux à même de répondre 
aux besoins fonctionnels et économiques du projet se trouve 
être sous la cour située côté parc des Bastions, entre les ailes 
Salève (BGE), Bastions et Jura (UNIGE). Il s’agit de réaliser une 
construction en sous-sol pour garantir un accueil global des 
collections avec une réserve pour leur accroissement futur (ho-
rizon 2050). Ce dépôt de conservation devra servir à héberger 
les collections avec une minimisation des émergences dans le 
parc, valorisant ainsi l’accueil du public dans le bâtiment histo-
rique, qui sera lui-même libéré des espaces de stockage.

L’objectif du présent concours, en plus de la restauration du 
bâtiment principal de la BGE aux Bastions et de l’augmentation 
des surfaces de dépôt de conservation des fonds et collections, 
consiste à regrouper en un seul site l’ensemble des équipes de 
la BGE. Les surfaces au Carré Vert attribuées à la BGE seront 
utilisées pour les collections les plus anciennes et les plus 
fragiles.

Programme des locaux  
Les enjeux programmatiques principaux sont :

	 •	Espace accès – accueil – services 

	 •	Espaces de médiation publique 

	 •	Espaces services aux publics (entre autres le libre accès)

	 •	Direction – administration – support 

	 •	Sécurité et logistique – vie du personnel 

	 •	Collections – recherches – valorisation 

	 •	Régie conversation – restauration – numérisation 

	 •	Dépôt de conservation (espace de stockage 
		  fonds collections)
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LISTE DES PROJETS RENDUS
53 candidats ont rendu leur projet à l’organisateur 
dans les délais, soit par ordre d’enregistrement : 
	  1. 
	  2.
	  3. 	
	  4. 	
	  5. 	
	  6. 	
	  7. 	
	  8. 
	  9.	
	 10. 	
	 11. 	
	 12. 	
	 13. 	
	 14. 	
	 15. 	
	 16. 	
	 17.	
	 18. 	
	 19. 	
	 20. 	
	 21. 	 
	 22. 	
	 23. 	
	 24.  
	 25. 	
	 26. 	
	 27.  
	 28. 	
	 29. 	
	 30. 	
	 31. 	
	 32. 	
	 33. 	
	 34. 	
	 35. 	
	 36. 	
	 37. 	
	 38. 			
	 39. 	
	 40. 	
	 41. 	
	 42. 	
	 43. 	
	 44. 	
	 45. 	
	 46. 	
	 47. 	
	 48. 	
	 49. 	
	 50.
	 51.
	 52.
	 53.

9 10

8 CALENDRIER DU CONCOURS

3.04.23	 Ouverture des inscriptions au concours 

12.05.23 	 Questions des concurrent-e-s

5.06.23	 Réponses du jury

6.10.23 	 Rendu des projets 

20.10.23 	 Rendu des maquettes

8, 9,10.11.23 	 Jugement du concours 

27.11.23 	 Remise des prix et inauguration 

28.11 au	 Exposition des projets 
8.12.2023 

 

CONTRÔLE ET CONFORMITÉ DES PROJETS RENDUS
Les contrôles de conformité ont été effectués préalablement 
au jugement par les collaborateur-trice-s de la Ville de Genève 
chargé-e-s de l’assistance technique.

Ceux-ci constatent que 53 dossiers rendus sont complets 
et parvenus à l’organisateur dans les délais prescrits. 
Les 53 dossiers remis dans les délais sont donc acceptés 
au jugement.

11 EXPERTISE DES PROJETS RENDUS 
L’expertise des projets s’est référée au programme 
du concours ainsi qu’aux réponses aux questions 
des concurrents.

Elles ont été conduites du 16 au 29 novembre 2023 
par les spécialistes conseils du jury soit :

Mme Claire Mejean, Architecte-paysagiste 
au Service des espaces verts - Ville de Genève
M. Romain Berger, Ingénieur thermicien, 
Service de l’énergie, Ville de Genève 
Mme Nelly Cauliez, Conseillère en conservation 
du patrimoine, Direction du Département de la culture 
et de la transition numérique, Ville de Genève 
Mme Fabienne Uddegard-Zanolin, Adjointe de direction, 
Infrastructures, Direction du Département de la culture 
et de la transition numérique, Ville de Genève
M. Michel Paquet, Ingénieur civil EPFL-SIA
Mme Samira Araci, Expertise & Conseil en économie 
de la construction, Samara Conseil Sàrl, Genève
M. Julien Luiset, Conseil en sécurité incendie, 
SECURIconcept SA 
M. Nathan Badoud, Archéologue cantonal, 
Office du patrimoine et des sites, Etat de Genève, 
Service d'archéologie 

Les rapports des experts sont mis à disposition du jury,
qui s’y réfère au cours du jugement.

La coordination du concours a été menée par 
Mme Raluca Poliac, architecte AAM, SIA, 
à la Direction du patrimoine bâti, Ville de Genève.

DISTINCTIONS ET PRIX 
Le jury dispose d’une somme globale de CHF 224’000.- HT 
pour l’attribution d’environ six prix ou mentions éventuelles 
dans les limites fixées par l’article 17.3 du Règlement SIA 142, 
édition 2009.

La somme globale a été calculée selon la directive SIA 
«détermination de la somme globale des prix pour les concours 
d’architecture» de juin 2015, éditée par la commission SIA 
pour les concours d’architecture et d’ingénierie.

Un projet mentionné au 1er rang peut être recommandé pour 
la poursuite des études, à condition que, en dérogation au 
Règlement SIA 142, édition 2009, la décision du jury ait été 
prise à l’unanimité des voix. 

7JURY
Le jury, désigné par le maître d’ouvrage, est composé 
des personnes suivantes : 
En italique sont représentés les membres indépendants 
du maître d’ouvrage.

Présidente	
Mme Doris Wälchli, Architecte EPF, FAS, SIA, 
Brauen Wälchli architectes, Lausanne

Vice-présidente
Mme Charlotte Malignac, Urbaniste, Codirectrice 
du Département de l’aménagement, des constructions 
et de la mobilité, Ville de Genève.

Membres professionnel-le-s 
M. Philippe Meylan, Architecte EPFL, 
Directeur de la Direction du patrimoine bâti, Ville de Genève
M. Francesco Della Casa, Architecte cantonal - Etat de Genève
Mme Elisabeth Boesch, Architecte EPF, FAS, 
Elisabeth & Martin Boesch Architectes FAS, Zürich
Mme Paola Maranta, Architecte EPF, FAS, 
Miller & Maranta AG, Bâle
Mme Pia Durisch, Architecte EPF, FAS, 
Durisch + Nolli Architetti Sagl, Massagno 
M. Laurent Beaudouin, Architecte DPLG, 
Beaudouin Architectes, Paris et Nancy  
M. Pierre Tourvieille de Labrouhe, Architecte du patrimoine, 
Conseiller en conservation du patrimoine architectural, 
Ville de Genève 
M. Aurelio Muttoni, Ingénieur civil EPF, SIA, 
Muttoni et Fernández Ingénieurs Conseils, Ecublens 

Membres non professionnel-le-s 
Mme Martine Koelliker, Directrice adjointe du Département 
de la culture et de la transition numérique, Ville de Genève
M. Fréderic Sardet, Directeur Bibliothèque de Genève (BGE), 
Ville de Genève
M. Damian Elsig, Directeur Bibliothèque nationale suisse BN, 
Office fédéral de la culture, OFC, Berne  
Mme Jeannette Frey, Directrice Bibliothèque cantonale 
et universitaire Lausanne (BCUL)
Mme Babina Chaillot Calame, Conservatrice cantonale des 
monuments, Office du patrimoine et des sites, Etat de Genève 

Suppléant-e-s
Dr Bernard Zumthor, ancien conservateur cantonal 
et Directeur général du patrimoine de l'Etat de Genève 
Mme Miyuki Inoue, Architecte TUS, Master EPF, SIA, 
Hull Inoue Radlinsky Architekten, Zürich 
Mme Emilie Vaudant, Attachée de direction, chargée de projets, 
Bibliothèque de Genève (BGE), Ville de Genève
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Premier tour de jugement
L’ensemble du jury examine chacun des projets en relation 
avec les critères énoncés pour le jugement. Il commente 
et analyse les projets et décide d’écarter, pour la suite du 
jugement, les projets répondant le moins bien aux critères 
principaux suivants :

	 •	Le concept d’implantation général 
	 •	La volumétrie 
	 •	Les accès et accessibilité 
	 •	La qualité des dispositifs pour renforcer 
		  l’attractivité du lieu et l’accueil des publics 

Les projets éliminés à l’issue de ce premier tour 
sont les suivants : 

Deuxième tour du jugement
Le jury procède ensuite à une analyse détaillée, de tous 
les projets conservés à l’issue du premier tour du jugement 
tenant compte de l’ensemble des critères de jugement et 
des rapports d’expertises.
Une attention particulière est portée notamment sur  :

	 •	Les qualités architecturales et typologiques 
		  du bâtiment historique de la BGE 
	 •	Les qualités fonctionnelles et techniques 
		  du projet d’extension
	 •	Les intentions concernant la conservation-restauration 
		  des éléments patrimoniaux de la BGE
	 •	La liaison entre le bâtiment existant le dépôt 
		  de conservation 

A l’issue de ce second tour d’examen des projets et après 
une discussion approfondie, le jury décide d’écarter les projets 
suivants :

Troisième tour du jugement
Les membres du jury examinent les projets conservés à 
l’issue du deuxième tour de jugement, en tenant compte de 
l’ensemble des critères de jugement, enrichis par une analyse 
plus fine et détaillée et en approfondissant les éléments 
suivants : 

	 •	La cohérence de la gestion des flux (humains 
		  et documentaires) à la fois à l’intérieur du bâtiment 
		  historique et dans l’articulation de ces flux à la 
		  construction de l’extension 
	 •	La relation du bâtiment historique avec l’environnement
	 •	Le traitement de la cour 

A l’issue de ce troisième tour d’examen des projets et après 
une discussion approfondie, le jury décide d’écarter les projets 
suivants :

Quatrième tour du jugement
Les membres du jury examinent, avec une analyse plus fine 
et détaillée, les projets conservés à l’issue du troisième tour de 
jugement. 

A l’issue de ce quatrième tour d’examen des projets et après 
une discussion approfondie, le jury décide d’écarter les projets 
suivants :

5 6 7
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12
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JUGEMENT

Déroulement du jugement 
Le jury a siégé les 8, 9 et 10 novembre 2023. 
Madame Paola Maranta est excusée pour toute la durée du 
jugement. Elle est formellement remplacée par un suppléant.
Tous les autres membres du jury et suppléants sont présents 
durant les trois jours du jugement. 

Projets admis au jugement
Compte tenu des contrôles de conformité des projets, le jury 
décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement les 53 projets 
rendus, ceux-ci ainsi que les maquettes étant parvenus dans 
les délais, respectant l’anonymat et ne présentant pas de 
problème de conformité formelle.

Prise de connaissance des projets
Les membres du jury prennent connaissance de tous les 
projets en examinant brièvement chacun des projets. 

Projets à exclure de la répartition des prix
Après la première prise de connaissance des projets, 
le jury constate que tous les projets remis répondent, dans 
les grandes lignes, au programme et au cahier des charges. 
Aucun projet n’est donc exclu de la répartition des prix. 
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13 RECOMMANDATIONS DU JURY
Le jury remercie les concurrents pour leur travail et souligne la qua-
lité et la diversité des projets rendus. L'ensemble des propositions a 
permis de mesurer la difficulté de l'enjeu et de débattre de manière 
fructueuse des caractéristiques des différents projets. 

A l'issue des débats et après une nouvelle visite en commun sur 
place, le jury est convaincu que le projet lauréat n° 2 LARNAGE 
possède les qualités et potentiels permettant de répondre aux 
attentes du maître de l'ouvrage et des utilisateurs.

Le jury recommande au maître de l'ouvrage d'attribuer le mandat 
d’étude et de réalisation du projet aux bureaux auteurs du projet 
LARNAGE. 

Dans le cadre du développement du projet, le jury souligne que le 
projet doit évoluer en veillant à conserver les éléments qualitatifs qui 
ont prévalu à sa désignation comme projet lauréat.  

Les points suivants doivent en particulier être développés :

	 •	Le projet des extensions doit être retravaillé avec soin afin de 
		  vérifier et de valider leur positionnement et leurs volumétries 	
		  exactes et précises dans leurs rapports à la rue de Candolle, 
		  au bâtiment historique et au parc. Les enjeux des ouvertures 
		  sur la ville, la rue et le parc seront pris en compte dans le 
		  développement des solutions finales.

	 •	Une attention particulière sera de mise dans le traitement des 	
		  nouvelles toitures et dans les détails nécessaires au parfait 
		  fonctionnement des façades.

	 •	Le passage de livraison doit permettre l’accès aux véhicules 	
		  lourds et respecter les dimensions prévues au programme 
		  du concours.

	 •	Un soin tout particulier sera apporté aux qualités de lumières 	
		  naturelles des espaces de travail du personnel dans le 
		  bâtiment historique.

	 •	Le nouveau dépôt de livres doit être considéré comme un 	
		  bâtiment à part entière, tant dans sa conception structurelle 
		  que dans celle de ses espaces ; cela implique une collaboration 
		  étroite entre l’architecte et l’ingénieur civil orientée tout autant 
		  vers l’efficience constructive que vers les qualités fonction-	
		  nelles et architecturales des lieux.

	 •	Le développement du projet doit se poursuivre en portant 
		  une attention permanente aux exigences de circulation des 
		  personnes (publiques et employés) et des flux d’objets, 
		  tant en coupe qu’en plan.

	 •	Dans le bâtiment historique, le jury attend des mandataires la 
		  poursuite des études en matière de positionnement correct des
		  ascenseurs, principalement dans le corps central du volume 	
		  d’entrée.

	 •	La restauration du bâtiment historique fera l’objet d’investiga- 
		  tions très précises et de mises en œuvre qualitatives que le 
		  projet présenté n’est pas parvenu à expliciter à ce stade 
		  du travail. 

Résultats du jugement et attribution 
des prix et mentions
Après une discussion générale et un dernier examen 
approfondi des projets restants, qui font chacun l’objet 
d’une critique complète, le jury procède au classement 
final des projets conservés et attribue, à l’unanimité,  
les prix suivants en conformité avec le point 2.06 du 
programme du concours.
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B B RAPPORT DU JURYRAPPORT DU JURY

	 1er rang — 1er prix 
	 Projet n° 2
	 LARNAGE Fr. 60‘000.- HT

	 2ème rang — 2ème prix
	 Projet n° 19
	 Percaline Fr. 50’000.- HT

	 3ème rang — 3ème prix
	 Projet n° 25
	 APERTO LIBRO Fr. 45’000.- HT

	 4ème rang — 4ème prix
	 Projet n° 35
	 la bibliothèque retrouvée Fr. 25’000.- HT

	 5ème rang — 5ème prix
	 Projet n° 24
	 bonheur secret Fr. 24’000.- HT

	 6ème rang — 6ème prix
	 Projet n° 10
	 PLUMEduPEINTRE Fr. 20’000.- HT

Tour de rattrapage 
Avant de procéder au classement final et à l’attribution des 
prix et mentions, le jury effectue un tour de rattrapage, 
en réexaminant une dernière fois l’ensemble des projets au 
jugement et confirme le choix des projets éliminés lors des 
quatre tours précédents. A l’issue de ce tour, aucun projet 
n’est donc réintégré.

APPROBATION DU JURY14
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1er RANG — 1er PRIX
Projet n° 2

LARNAGE
Architecte
VASSCO, ACE
Lisbonne, Portugal
Collaborateurs
Ana Patricia de Barros Marques Costa
João Paulo Nunes Marques Costa
João Maria Godinho de Paiva Ventura Trindade
Pedro Lagrifa Carvalhais de Oliveira
Luis Maria Vieira Pereira Roxo Gonçalves

Ingénieur civil
Adão da Fonseca – Engenheiros Consultores, Lda
Porto, Portugal
Collaborateur
Pedro Fradique Ventura Morujão

2ème RANG — 2ème PRIX
Projet n° 19

Percaline
Architecte 
Sylla Widmann architectes SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
André Gruaz
Lucas Herdé
Arnaud Beetschen
Marco Malgarini
Safia Dahmani
Yves Beetschen
Kristina Sylla Widmann
Marc Widmann

Ingénieur civil
structurame SARL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Luis Borges
Frédéric Monney
Damien Dreier

Consultant en patrimoine architectural
Yves Omarini 

3ème RANG — 3ème PRIX 
Projet n° 25

APERTO LIBRO
Architecte
G.M. Architectes Associés SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Antoine Muller
Maryam Gharebaghi
Andrew Dadds
Fata Mustafic
Stéphane Guex
Francesca Binello
Anna Bellinvia
Anne Steulet
Manon Amsler
Agathe Studer
Sonnur Solmaz
Frédéric Spycher – Syper Consulting
Alban Thomas – Chatsa
Eckhard Kahle – Kahle Acoustics
Erik Dhont – paysagiste
Dominique Curtet – Srg engineering

Ingénieur civil
TSIC SA
Crassier, Suisse
Collaborateurs
François de la Barre
Cristiano Pinto dos Santos

4ème RANG — 4ème PRIX
Projet n° 35

la bibliothèque retrouvée
Architecte
Giorgis Rodriguez Architectes SÀRL
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Timothée Giorgis
Juan Rodriguez
Gabriela Pratas
Joao de Deus Ferreira
Caroline David
Vinh Pham
Stanislav Chopard

Ingénieur civil
Dr Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Etienne Bouleau
Andrea Bassetti
Vincent Lestang

Suite au classement et à l’attribution 
des prix, le jury procède à l’ouverture 
des enveloppes cachetées des  
concurrent-e-s et lève l’anonymat en  
suivant l’ordre du classement.
Projets primés par ordre de prix

6ème RANG — 6ème PRIX
Projet n° 10

PLUMEduPEINTRE
Architecte
Aebi & Vincent Architekten SIA AG
Berne, Suisse
Collaborateurs
Pascal Vincent
Lukas Mathis
Maxime Evéquoz
Bénédict Wasserfallen
Antonio Merone
Stefan Gerber

Ingénieur civil
WAM Planer und Ingenieure AG
Berne, Suisse
Collaborateurs
Patrick Fahrni
Mathieu Hulliger

5ème RANG — 5ème PRIX
Projet n° 24

bonheur secret
Architecte
AEBY PERNEGER & ASSOCIÉS SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Mustaf Nuri
Ana-Maria Marin
Tom Saunier
Deborah Suter
Emanuele Pibiri
Jan Perneger

Ingénieur civil
T INGENIERIE (GENEVE) SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Charles Babel
Thierry Delémont

Spécialistes consultés 
Géotechnicien 
Karakas et Français SA 
Petit-Lancy, Suisse 
Collaborateur 
Thibaud Meynet
Physique du bâtiment 
Sorane SA 
Lausanne, Suisse 
Collaborateur 
Paul Bourdoukan
Ingénieur CVS 
Planair SA 
Carouge, Suisse 
Collaborateur 
Thibault de Juliis
Ingénieur sécurité 
Swiss Safety Center SA 
Neuchâtel, Suisse 
Collaborateur 
Jean-Marc Fermaud

C LEVÉE DE L’ANONYMAT
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Puis par ordre 
d’arrivée

Projet n° 1

NBGE21 
Architecte
HUGUES FONTENAS 
ARCHITECTES
Paris, France
Collaborateurs
Hugues Fontenas 
Benjamin Herr 
Laure Lienard 
Lorea Irigaray 
Ugurcan Uzundurucan

Ingénieur civil
BG INGÉNIEURS 
CONSEILS SA
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Yohann Jacquier 
Bruno Barbosa 
Marco Mincarelli 
Marc Emery 
Geoffrey Quintas Neves

Projet n° 3

Les 3 Mousquetaires
Architecte
Polar architectes SÀRL
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Annina Pereira 
Romain Lovey

Ingénieur civil
Büeler Fischli 
Bauingenieure GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateur
Patric Fischli-Boson

Ingénieur physique 
du bâtiment 
Effin’art SÀRL 
Lausanne, Suisse
Collaborateur
Mathias Blanc

Projet n° 4

INTERTEXTE
Architecte
CHRISTIAN DUPRAZ 
ARCHITECTURE 
OFFICE SA
Les Acacias, Suisse
Collaborateurs
Christian Dupraz
Thierry Manasseh
Ignacio Ferrer
Samuel Galmiche
Maxen Lançon
Timothy Farinha

Ingénieur civil
INGPHI SA
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Philippe Menétrey
Jonathan Krebs

Projet n° 5

BASTION DU SAVOIR
Architecte
Gerber Architekten 
International GmbH
Dortmund, Allemagne
Collaborateurs
Hiba Ibrahim 
(restauration architecturale), 
Carole Joukhadar (archivis-
tique et bibliothéconomie)

Ingénieur civil
DREES & SOMMER
Stuttgart, Allemagne
Collaborateur
Christian Luft

Projet n° 6

Deux dalles
Architecte
Arquivio Architects SLP
Madrid, Espagne

Ingénieur civil
INGEGNERI SPP SA
Lugano, Suisse
Collaborateurs
Raoul Spataro 
Rossano Martini 
Rinaldo Gorlani

Projet n° 7

JAMMSEB
Architecte
Sergison Bates 
architekten SÀRL +  
Jaccaud + Associés SA
Genève et Zürich, Suisse
Collaborateurs
Jonathan Sergison 
Jean-Paul Jaccaud 
Stephan Gratzer 
Michael Stettler 
Manon Arduino 
Elsa Despoix 
Sibe Duijsters 
Michal Madeja 
Barthélémy Reuse

Ingénieur civil
ESM – Ingénierie SA
Genève, Suisse
Collaborateur
Jérôme Ponti

Ingénieur feu
Quantum 
Brandschutz GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateur
Alexandra Gernstner

Projet n° 8

ROSÉ DES PRÉS
Architecte
butikofer de oliveira 
architectes SÀRL
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Serge Butikofer
Olivia de Oliveira
Ozan Baran Bakir
Tri-Minh Michel Lu

Architecte
Architect 
barcelona 08 SLP
Barcelone, Espagne
Collaborateurs
Borja Rodriguez
Carlos Castro
Iker Gomez
Diego Osorio Calvo

Ingénieur civil
B+S ingénieurs SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Marcio Bichsel
Coline Jaggi
Nicolas Giet

Ingénieur sécurité incendie
FIRE SAFETY  
& ENGINEERING SA
Montreux, Suisse
Collaborateur
Romain Althaus

Projet n° 9

JAMES
Architecte
Pont12 architectes SA
Chavannes-près-Renens, Suisse
Collaborateurs
François Jolliet
Antoine Hahne
Lauriane Lagrange
Rosa Climent
Mathieu Brajou
Darius Michoud
Lara Baumgartner
Zeynep Kar

Ingénieur civil
EDMS SA
Petit-Lancy, Suisse
Collaborateurs 
Nicolas Senggen
Bruno Gomes da Costa

Architecte paysagiste
Pascal Heyraud SÀRL
Neuchâtel, Suisse

Projet n° 11

17140427
Architecte
MAX DUDLER AG
Zürich, Suisse
Collaborateur
Daniel Pescia

Ingénieur civil
Ribi + Blum AG
Romanshorn, Suisse
Collaborateur
Rolf Marschall

Projet n° 12

je marche seuil
Architecte
Lopes &  
Périnet-Marquet  
Architectes EPFL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Fernando Lopes
Emmanuel Périnet-Marquet, 
Noémie Hackière
Maeliss Buaud

Ingénieur civil
AB ingénieurs SA
Thônex, Suisse
Collaborateur
Thomas Dunoyer

Projet n° 13

LES LITTÉRAIRES
Architecte
architech SA
Le Lignon, Suisse
Collaborateurs
Frank Herbert
Guillaume le Grelle
Julio Lopez

Ingénieur civil
p-ingenierie SA
Meinier, Suisse
Collaborateurs
Alexandre Ponthieux
Guillaume Villaret
Valentin Silvin

Architecte paysagiste
Arrabal SÀRL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Federico Gonzalez Leone
Valeria Pagani
Lucie Masset

Ingénieur AEAI
PHENIX CONSEILS SÀRL
Satigny, Suisse
Collaborateurs
Eric Bourgeaux
Kevin Houtin
Laurent Poncini
Thierry Bourgeaux
Amélie Nepveux

Projet n° 14

B4STIONS
Architecte
Studio made
Hyderabad, India
Collaborateurs
Jesus Garrido Valdivia
Vamsi Krishna
Tanvi Jain
Supriya Ambavani
Madhusudhan Chanda Patel
Moksha Mehata
Arif
Parita et Rohit

Ingénieur civil
—

Projet n° 15

AGORA DU SAVOIR
Architecte
Itten+Brechbühl SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Osca Berbel
Vassil Kaykov
Mathias Evéquoz
Ludivine Lalardie
Benoit Hauviller
Lucie Calabrese

Architecte
Gina Barcelona 
Architectes
Barcelone, Espagne
Collaborateurs
Diana Carbonnel 
Davide Lorenzato 
Jaime Batlle 
Laura Thomson 
Alvaro de Pascual 
Mariona Mayol 
Yassine Jeljeli

Ingénieur civil
Thomas Jundt
ingénieurs civils SA
Carouge, Suisse
Collaborateur
Sylvain Dubois

Projet n° 16

ISAURA
Architecte
Argemí Bufano 
Architectes SÀRL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Enric Argemí Camicer
Federica Bufano
Vincent Millet
Sarah Marchini
Corentin Bonnardon
Katerina Botsis
Laura Baud

Ingénieur civil
sd ingénierie Genève SA
Petit-Lancy, Suisse
Collaborateurs
Alberto Pedulla
Julien Dietsch
Pierre Luisier
Clément Haudrechy
Maxime Thivolle
Céline Trotti
Sandrine Bolzan

Projet n° 17

PIANO NOBILE
Architecte
MSV architecture 
paysage urbanisme 
SÀRL et Enrico Prati 
architectes
Les Acacias, Suisse
Collaborateurs
Simon Schmidig
Béatrice Manzoni
Enrico Prati
José Enrique Reyes Osorio 
Carmine Errico
Camille Schmidig
Adrien Tissot
Claire Bourdy

Ingénieur civil
OU3 ingénieurs civils
Thônex, Suisse
Collaborateur
Duhem Khojoyan

Projet n° 18

Fortes fortuna 
adiuvat
Architecte
Lussi + Partner AG
Lucerne, Suisse
Collaborateurs
Thomas Lussi
Daniele Savi
Oscar Lussi
Albert Garriga 
Summer Mathis

Ingénieur civil
WEBER 
Ingenieurbau GmbH
Eschenbach, Suisse
Collaborateur
Christian Weber

Architecte paysagiste 
w+s 
Landschaftsarchitekten AG 
Soleure, Suisse

Conservation du patrimoine 
Dr. sc. techn.  
ETH Peter Omachen 
Lucerne, Suisse

Ingénieur CVC 
PB-Ingenieure 
Sarnen, Suisse 
Collaborateurs 
Peter Berchtold 
Energie und Gebäudetechnik 

Protection incendie
Gruner Ag 
Zürich, Suisse 
Collaborateurs 
Bojan Stevanovic 
Ingenieure und Planer 
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Projet n° 20

CERCLE OUVERT
Architecte
Studio Alberto Figuccio 
SÀRL + DEMOGO
Genève, Suisse
Collaborateurs
Vincent Caussignac 
Davide De Marchi 
Alberto Figuccio 
Simone Gobbo 
Alberto Mottola

Ingénieur civil
küng et associés
Echallens, Suisse
Collaborateur
Cécile Marguerat

Projet n° 21

MÉMOIRE VIVE 
Architecte
GROUPEMENT 
D’ARCHITECTES : 
ATELIER BRUNO 
GAUDIN ARCHITECTES 
& CCHE GENEVE SA
Paris, France 
& Genève, Suisse 
Collaborateurs
Bruno Gaudin Architectes : 
Bruno Gaudin 
Sandrine Goullencourt 
Capucine Ulsas
CCHE Genève Sa : 
Ognyan Ivanov 
Olivier Comte 
Yannick Heywang 
Anouar M-Himdat

Ingénieur civil
ZS Ingénieurs civils SA
Onex, Suisse
Collaborateur
Nicola Gattuso (responsable) 
Toufik Jebbari 
Alexis Lobry 
Antonio Parafioriti

Projet n° 22

X1X2Y
Architecte
ARCHITECTE 
FRANCESCO ROSADINI
Gênes, Italie
Collaboratrice
Daniela Turci

Ingénieur civil
VERSO 
INGÉNIERIE SARL
Les Acacias, Suisse
Collaborateur
Silvio Scaramuzzino

Projet n° 23

REDUX
Architecte
MADE IN SÀRL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Patrick Heiz
François Charbonnet
Natalie Donat-Cattin
Romain Frezza
conseil + patrimoine : 
Michel Buri et Nicolas Buri 
CVSE : Dominique Charvieux 
Service & Technique SA

Ingénieur civil
Dr. Schwartz 
Consulting AG
Zug, Suisse
Collaborateur
Joseph Schwartz

Projet n° 26

TRÉSOR
Architecte
CORAL STUDIO SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Albert Schrurs 
Axelle Zonca 
Sébastien Viret 
Rosalie Orval

Architecte
FRESH 
ARCHITECTURES
Paris, France
Collaborateurs
Julien Rousseau 
Tudor Costachescu 
Andreea Claudia Botu 
Matei Niculescu

Ingénieur civil
PERRETEN 
ET MILLERET
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Marc Lachenal 
Roman Lingat

Projet n° 27

MOULINSART
Architecte
gdap architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Andres Subira 
Xavier Poulain

Ingénieur civil
rlj. ingénieurs conseils
Penthalaz, Suisse
Collaborateur 
Joël Duc

Projet n° 28

NUOVO COMMENTO
Architecte
baukuh architetti 
associati (prof. arch. 
Pier Paolo Tamburelli)
Milan, Italie
Collaborateurs
Paolo Carpi
Andrea Zanderigo
Lorenzo De Pascale
Alessandra Paparcone
Gianmarci Riva

Ingénieur civil
SCE Project 
(ing.Manuela Fantini)
Milan, Italie
Collaborateur
Michele Bronzato

Consultants  
Architecture  
saas SÀRL 
Guillaume Yersin 
Genève, Suisse

Ingénierie  
Sollertia Riviera Sa 
Corseaux, Suisse 
Collaborateur 
Ricardo Teixeria 

Conception 
environnementale   
Atmos Lab 
Londres, Angleterre 
Collaborateur 
Florencia Collo 

Paysage  
RSL Rebediani 
Scaccabarozzi Landscapes 
Milan, Italie
Collaborateur 
Vera Scaccabarozzi 

Restauration 
Paola Scaramuzza 
Milan, Italie

Design de mobilier  
NM3.XYZ SRL 
Milan, Italie 
Collaborateur  
Francesco Zorzi 
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Projet n° 29

Co(e)urDuLivre
Architecte
PERRAULT 
ARCHITECTURE SASU
Paris, France
Collaborateurs
Dominique Perrault 
Gaëlle Lauriot-Prévost 
David Agudo 
Julien Pringuet 
Sara Parrinello 
Vittorio Perotti 
Nanako Ishizuka 
Aleksandra Demidowicz

Architecte local
GROUPE H 
Architecture  
et Ingénierie SA
Meyrin, Suisse
Collaborateurs
Céline Dessimoz 
Nikola Radovanovic 
Michael Schaupp 
Sandrine Vergne-Gurtner 
Davide Scoz 
Rosario Marino 
Andreu Carpi Zamora

Ingénieur civil
Basler & Hofmann SA
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Jan Reifler 
Ephrème Jobin

Projet n° 30

Evèlas
Architecte
Joan Massagué Sánchez 
Architecte
Genève, Suisse
Collaborateur
—

Architecte
H3O 
ARCHITECTES SLP
Barcelone, Espagne
Collaborateurs
Joan Gener
Miquel Ruiz
Adrià Orriols
Ramon Illan Salas
Marcel Heras Toledo

Ingénieur civil
MONOTTI INGEGNERI 
CONSULTENTI SA
Locarno, Suisse
Collaborateurs
Mario Monotti
Matteo Passamonti
Elia Vittori

Projet n° 31

IDYIE
Architecte
LOCALARCHITECTURE
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Antoine Robert-Grandpierre 
Laurent Saurer 
Manuel Bieler 
David Abarrategui Yague 
Zalmaï Levrat 
Veronica Bellenzier 

Architectes
G8A Architects
Singapour, Singapour
Collaborateurs
Grégoire Du Pasquier
Manuel Der Hagopian
Laurence Savy
Linh Vu
Cong Anh Vu
Caroline Gracio

Ingénieur civil
BERNARD 
ET FORESTIER 
Ingénieurs Civils
Penthalaz, Suisse
Collaborateur
Kevin Forestier

Paysagiste
ERANTHIS PAYSAGISTES 
URBANISTES
Lyon, France
Collaborateur
Frédéric Dellinger

Projet n° 32

Cent Détours
Architecte
EYRE 
ARCHITECTURE SARL
Genève, Suisse
Collaborateurs
Elodie Chareyre
Loïc Chareyre
Adrien Duparc
Loïc Mayer

Ingénieur civil
PACHO RODRIGUEZ 
DIAZ SARL
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Maurice Rodriguez
Gustavo Francisco Rodriguez

Projet n° 33

• LESS IS MORE •
Architecte
Federico Architecte
Genève, Suisse
Collaboratrice
Maria Teresa Federico

Ingénieur civil
PRA 
Ingénieurs Conseil SA
Sion, Suisse
Collaborateur  
Raphaël Coquoz

Projet n° 34

POST TENEBRAS LVX
Architecte
PIERRE-ALAIN 
DUPRAZ ARCHITECTES
Genève, Suisse
Collaborateurs
Nicola Chong
Giorgio Braga
Matthieu Rapin
Chloé Masse
Kelly Aristaghes
Clément Patin

Ingénieur civil 
LE COLLECTIF SARL 
INGÉNIEURS CIVILS
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Friedrich Kalix
John Magnin
Jeremy Raphel
Adrien Salvo
Ricardo Silva

Projet n° 36

UCHIWA
Architecte
LACROIX CHESSEX
Genève, Suisse
Collaborateurs
Hiéronyme Lacroix
Simon Chessex
Jonathan Zwygart
Julie Caloz
Théo Converset
Alexei Potapushin
Kim Bache

Ingénieur civil
GEX & DORTHE
Bulle, Suisse
Collaborateur
Jacques Dorthe

C
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Projet n° 37

INSITIONIS
Architecte
ADATT SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Tiziano Teti
Didier Fleury
Camille Couvez
Océane Weber
Nadège Pricat
B. Gérard
L. Mellet
Aurélie Forgez 

Ingénieur civil
INGENI SA GENEVE
Grand-Lancy, Suisse
Collaborateurs
Lorenzo Lelli
Aurélien Odobert
Matthieu Billioud
Philippe Epeti
Gabriele Guscetti
Yves Tournier 

Projet n° 38

Janus
Architecte
Estar, +DRDH 
Genève, Suisse
Collaborateurs
Stefano Ciurlo Walker
Aurora Armental Ruiz
Jon Onandia Calvo
Daniel Rosbottom
Rebekah Ball
Jakub Kolodziejak
Andrés Fraga Perez

Ingénieur civil
Mecanismo
Madrid, Espagne
Collaborateur
Juan Rey Rey

Projet n° 39

JARDINDEPENSEE
Architecte
Cabinet Fanny Noël 
Diogo Lopes Architectes 
et Clancy Moore 
Architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Fanny Noël
Diogo Lopes
Colm Moore
Andrew Clancy
Tobias Beale
Seungmin Han
Leona Chadwick
Margaux Glassey
Anna Benador

Ingénieur civil
AFRY Schweiz AG
Brig, Suisse
Collaborateurs
Stefan Zenhausem
Joel Steven Singh

Projet n° 40

AA 7855796
Architecte
ARCH. RICCARDO 
RENZI (PHD)
Florence, Italie
Collaborateurs
Architectes : 
Elena Ceccarelli 
Gabriele Marinari 
Antonio Ciraci 
Jovana Markovic 
Valentina Marras 
Docteurs :  
Matteo Morana 
Lorenzo Bacarelli 
Souha Gasmi 
Damia Icyer

Ingénieur civil
ING. FRANCESCO 
FANFANI
Florence, Italie
Collaborateur
Docteur Ylenia Guagni 

Projet n° 41

IN CULTURA VERITAS
Architecte
EGA ERIK GIUDICE 
ARCHITECTURE
Paris, France
Collaborateurs
Erik Giudice
Ayaka Uezumi
Pierre Van Bolderen
Federico Mannella

Ingénieur civil
CSD INGENIEURS SA
Grand-Lancy, Suisse
Collaborateurs
Cyrille Michel
Daniel Dousse
Serge Ruffieux

Projet n° 42

LA PLATEFORME
Architecte
wulf architekten
Stuttgart, Allemagne
Collaborateurs
Tobias Wulf
Ingmar Menzer
Gabriel Wulf
Ines do Carmo Serafim
Nadja Guimaraes Araujo
Adelina Gubaidullina

Ingénieur civil
Ingenieurgesellschaft 
Meiss Grauer Hall 
mbH& Co. KG
Stuttgart, Allemagne
Collaborateurs
Achim Holl
Hartmut Grauer

Projet n° 43

CALLIOPE
Architecte
ARMON SEMADENI 
ARCHITEKTEN GMBH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Alessandro Capetti
Francesco Mannarino
Valentine Crettex (cand.)

Ingénieur civil
WEBER + 
BRÖNNIMANN  
INGENIEURS 
CIVILS SA
Berne, Suisse
Collaborateurs
Dominique Weber
Andreas Gasser

Projet n° 44

CORTILE
Architecte
Studio Lausanne 
Architecture
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Vittorio Fragasso
Tanguy Vandenberghe 
Clara Ordovas

Ingénieur civil
Synaxis
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Gysin Eric
Rahmani Arbnor
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Projet n° 45

PATIOS
Architecte
Bez+Kock Architekten 
Generalplaner GmBH
Stuttgart, Allemagne
Collaborateurs
Martin Bez
Thosten Kock
Fanis Georgiadis
Ariel Bento
Yong Liang
Isabella Patricollo

Ingénieur civil
wh-p GmbH Beratende 
Ingenieure
Bâle, Suisse
Collaborateur
Martin Stumpf
Giuseppe Morlino

Projet n° 46

JEAN ET FRANCIS
Architecte
llg Santer 
Architekten GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Andreas llg 
Marcel Santer 
Sibylle Küpfer 
Severin Marti 
Flavia Murati 
Jana Sedláčková 
Xiaozhen Xu

Ingénieur civil
Ingegneri Pedrazzini 
Guidotti SAGL
Lugano, Suisse
Collaborateurs
Andrea Pedrazzini 
Eugenio Pedrazzino 
Roberto Guidotti

Projet n° 47

PLIÉ RELEVÉ
Architecte
STUDIOPEZ SÀRL
Bâle, Suisse
Collaborateurs
Marcos Brugarolas 
Isavela Avila 
Diego Pena 
Daniel Zarhy 
Pedro Pena

Ingénieur civil
WMM AG
Münchenstein, Suisse
Collaborateur
Javier Asensio

Projet n° 48

par la lumière
Architecte
Valentin Lang Architekt 
MSc ETH SIA 
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Valentin Lang 
Dorian Bürgy 
Nina Hug

Consultation conservation 
du patrimoine 
Reto Wasser Architekt ETH 
Zürich, Suisse

Ingénieur civil
Schnetzer Puskas 
Ingenieure AG
Zürich, Suisse
Collaborateur
Timothy Hafen

Projet n° 49

TOUR DES LIVRES
Architecte
STUDIO IANNONE 
Zürich, Suisse
Collaborateur
Gaëtan Iannone

Ingénieur civil
Makiol Wiederkehr AG
Beinwil am See, Suisse
Collaborateur
Reinard Wiederkehr

Projet n° 50

010101
Architecte
STUDIO MAKS
Rotterdam, Pays-Bas
Collaborateurs
Maria Antonia Kums
Elise Debonnet
Amelie Mantovani
Aina Radovan
Julius Roozen
Szu-yi Wang
Zivar Aliyeva

Ingénieur civil
Summum 
Engineering
Rotterdam, Pays-Bas
Collaborateur
Diederik Veenendaal

Projet n° 51

ADVENISTI
Architecte
Amaldi Neder 
et associés, 
architectes SÀRL
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Paolo Amaldi
Federico Neder
Sarah Lorenzini

Architecte
Architecture 4C
Paris, France
Collaborateurs
Diego Rodriguez
Maxime Follin
Maria-Cristina Deica
Antoine Mahiou

Ingénieur civil
MP Ingénieurs 
Conseils SA
Crissier, Suisse
Collaborateurs
Corentin Clot
Patrick Ebner

Projet n° 52

jardin jean jaques
Architecte
Marc-Olivier Mathez, 
dipl. Architecte ETH 
Hambourg, Allemagne 
Collaborateur
—

Ingénieur civil
Ifb frohloff staffa kühl 
beratende Ingenieure 
PartG mbB
Berlin, Allemagne 
Collaborateur
—

Projet n° 53

troispourcent
Architecte
nrw, architectes snc
Lausanne, Suisse
Collaborateurs
Vincent Nicollin
Adrian Wetherell

Architecte associé
EXPERIMENTAL
Porto, Portugal
Collaborateurs
Eloi Gonçalves
Camila Cadaval
Alice Morel
Julie Favre

Ingénieur civil
co-struct SA
Zürich et Aubonne, Suisse
Collaborateurs
Fabrice Meylan
Sam Bouten

C
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Projet n° 2

LARNAGE
Architecte
VASSCO, ACE 
Ingénieur civil
Adão da Fonseca – Engenheiros Consultores, Lda

Projet n° 19

Percaline 
Architecte
Sylla Widmann architectes SA 
Ingénieur civil
structurame SARL

Projet n° 25

APERTO LIBRO 
Architecte
G.M. Architectes Associés SA 
Ingénieur civil
TSIC SA

Projet n° 35

la bibliothèque retrouvée 
Architecte
Giorgis Rodriguez Architectes SÀRL 
Ingénieur civil
Dr Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA

Projet n° 24

bonheur secret 
Architecte
AEBY PERNEGER & ASSOCIÉS SA 
Ingénieur civil 
T INGENIERIE (GENEVE) SA 
 
Projet n° 10

PLUMEduPEINTRE 
Architecte
Aebi & Vincent Architekten SIA AG 
Ingénieur civil
WAM Planer und Ingenieure AG
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Projet n° 25

APERTO LIBRO

Projet n° 35

la bibliothèque 
retrouvée
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1er RANG — 1er PRIX

Projet n° 2

LARNAGE 
Architecte

VASSCO, ACE
Ingénieur civil

Adão da Fonseca 
Engenheiros 
Consultores, Lda

En premier lieu, la proposition se caractérise par la redéfi-
nition paysagère de l’aménagement de la cour formée par 
l’ensemble des bâtiments de l’Université et de la Biblio-
thèque, en cherchant à réinterpréter sa relation avec le parc 
des Bastions. Cette recherche, se poursuit par la suppression 
des annexes Nord et Sud du bâtiment aile Salève et leur 
remplacement par deux élégants pavillons transparents. 
Ces nouvelles constructions suggèrent un retournement du 
bâtiment en direction du parc et mettent ainsi en valeur sa 
face arrière. Le traitement architectural des pavillons et leur 
accessibilité au public traduisent la volonté de la Bibliothèque 
de Genève de s’ouvrir davantage sur la cité. 

Sur l’aile Sud, ce pavillon se replie en «L», occupant partielle-
ment le vide d’angle, ce qui altère quelque peu la symétrie de 
la composition d’origine du côté de la rue de Candolle. 
Toutefois, les qualités programmatiques, architecturales et 
paysagères permettent au jury de conclure qu’elles justifient  
la suppression des annexes actuelles.

Les espaces nobles sont restitués au public avec élégance. 
Le jury relève le choix fort de proposer une salle de lecture 
cumulant la fonction d’espace polyvalent. Ce projet est vu 
comme une bonne approche d’une bibliothèque conçue 
comme un lieu de rencontres, en mettant en valeur le bâti-
ment, en l’ouvrant sur le parc, en intégrant un dispositif  
d’accessibilité simple et pertinent, tout en respectant les  
éléments patrimoniaux forts du lieu (maintien du niveau  
de la cour, respect des combles, etc.). 

Les espaces de travail sont conçus avec soin et s’organisent 
de façon précise et adéquate. Ainsi le dispositif de cours 
anglaises, côté cour, est complété symétriquement afin de 
procurer de la lumière naturelle au niveau inférieur.
A l’intérieur du bâtiment Salève, deux noyaux de circulations 
verticales sont placés aux extrémités, ce qui est un peu 
dommageable. Il permet cependant de restituer les vides entre 
les premier et deuxième niveaux des ailes Eynard et Candolle, 
qu’il traite ici en respectant les canons de la composition des 
colonnades.

Pour la réalisation du dépôt de conservation, une solution 
classique avec paroi de pieux sécants et tirants provisoires 
est proposée. La construction des murs et des planchers peut 
ainsi être réalisée de façon conventionnelle de bas en haut. 
La profondeur de la fouille est réduite grâce au choix de réali-
ser le blindage en proximité des bâtiments existants. La faisa-
bilité et les risques associés à ce choix devront être vérifiés.
La solution de densifier la cour côté Candolle en y prévoyant 
la réalisation d’espaces de stockage, permet d’alléger quelque 
peu la construction du dépôt légal et ainsi de limiter l’interven-
tion dans la cour, proche du platane. 
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Projet n° 19

Percaline
Architecte 

Sylla Widmann 
architectes SA
Ingénieur civil

structurame SARL

Le projet se distingue en prenant à bras-le-corps la question 
de la réalisation des réserves en sous-terrain. Le développe-
ment d’une solution structurelle approfondie génère, sur la 
surface de la cour, l’inscription élégante d’une trace de ce 
chantier de grande ampleur, qui sinon resterait imperceptible 
pour le public. A cet égard, la contribution de ce projet à ce 
concours est remarquable, notamment du point de vue de 
la réflexion conjointe et de la collaboration entre ingénieur et 
architecte. 

Cela est d’autant plus important qu’elle concerne la part la 
plus volumineuse et onéreuse du programme.
Le jury relève le parti pris intéressant de créer une terrasse 
sur l'annexe nord et une bonne composition des espaces  
d'accueil et de cafétéria. La restitution de l'escalier descen-
dant au rez inférieur est également appréciée.

La restructuration du bâtiment de l’aile Salève convainc moins 
s’agissant de l’aile Senebier, à laquelle sont dévolus des pro-
grammes qui ne tiennent guère compte des qualités spatiales 
de l’édifice, divisant notamment la double hauteur de la salle 
supérieure, ou encore dans l’installation d’escaliers hélicoïdaux 
dans les vides restitués entre les premier et deuxième niveaux 
des ailes Candolle et Eynard.

L’aménagement et le revêtement de la cour côté Bastions 
semble peu en adéquation avec l'architecture néo-classique 
de l’ensemble du site. 

S’agissant de la stucture porteuse du dépôt, une solution 
astucieuse composée de panneaux de paroi-moulée, 
de contreforts, de murs-butons, de planchers nervurés et 
d'une voute renversée pour reprendre la poussée d’Archimède 
est proposée. Ce système raffiné, qui n’est pas exempt de  
potentiels problèmes constructifs, est pensé pour réduire  
au minimum l’empreinte écologique de la construction et  
faciliter l’utilisation future, mais présente aussi des éléments 
qui sont probablement exagérés et superflus (la poussée  
d’Archimède pourrait probablement être annulée par un 
drainage en fond de fouille). Néanmoins, le jury salue la 
conception structurale très soignée.

PROJETS PRIMÉS
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Projet n° 25

APERTO LIBRO
Architecte  

G.M. Architectes 
Associés SA
Ingénieur civil

TSIC SA

La proposition affirme l’ambition de restituer l’état initial de 
l’édifice dans la perception que l’on en a depuis le sud du 
parc. Elle résout très discrètement la nécessité de garantir un 
accès universel en créant un accès secondaire de plain-pied 
depuis l’aile Senebier, dont le rez-de-chaussée est affecté à la 
cafétéria. Toutefois, la suppression des ajouts diminuant consi-
dérablement les surfaces disponibles, cette stratégie oblige 
à créer un niveau souterrain en sous-œuvre, ce qui fragilise 
voire remet en question la pertinence du projet. La création 
d’une annexe souterraine du côté de la rue de Candolle, si elle 
comporte des qualités indéniables, peine encore à résoudre le 
problème des livraisons. 

La restauration du fonctionnement intérieur du bâtiment 
Salève est très maîtrisée, restituant les qualités spatiales de 
l’architecture d’origine, notamment le vide en double hauteur 
entre les colonnades dans les ailes Candolle et Eynard. La 
solution retenue porte le vide jusqu’à la limite vers l’espace de 
l’extrémité, ce qui est conforme au plan initial de l’architecte. 

L’insertion des circulations verticales dans les massifs d’angle 
apparaît convaincante, même si elle nécessite un ajout qui 
reste à développer, pour l’accès aux niveaux supérieurs.
Une partie de la construction des réserves est affectée au 
traitement et à la conservation de celles-ci, dans une archi-
tecture très qualitative. 

La structure du dépôt de conservation est formée de plan-
chers-dalles évidés et précontraints à cause des très grandes 
portées choisies. Ce choix est surprenant car il implique une 
profondeur d’excavation très importante, problème amplifié 
par une largeur réduite de l’intervention. Aucune indication 
n’est donnée à propos du blindage de fouille, élément signifi-
catif à cause des dimensions, de la profondeur importante et 
des enjeux géotechniques.

L’ensemble du projet gère les flux de manière sensée et intelli-
gente,  à l’exception de l’accès des livraisons par les véhicules. 

PROJETS PRIMÉS
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Projet n° 35

la bibliothèque retrouvée
Architecte  

Giorgis Rodriguez 
Architectes SÀRL
Ingénieur civil

Dr Lüchinger + Meyer 
Ingénieurs civils SA

Ce projet se distingue en requalifiant la cour comme toiture 
minérale des réserves enterrées, en donnant de la sorte une 
lisibilité à leur présence souterraine. Toutefois, elle contredit 
ainsi fortement la logique de la composition originale, qui ex-
primait une différenciation claire entre côté ville et côté jardin. 
La tentative de pallier aux effets climatiques de la minéralisa-
tion de la cour par l’installation de jeux d’eau ne convainc pas.
 
Le toilettage du bâtiment Salève est correct, malgré le choix 
discutable d’installer un escalier à volée droite dans le vide 
restitué de manière canonique entre les colonnades, entre les 
premier et deuxième niveaux des ailes Candolle et Eynard. 
La proposition d’installer une entrée secondaire de plain-pied 
dans l’aile Senebier, pour permettre l’accès universel, est perti-
nente. L’occupation des combles paraît très problématique par 
les gabarits existants restreints et par le manque de lumière 
naturelle nécessitant la création de percements multiples.

Le positionnement en silo des équipes de la BGE et la réparti-
tion des fonctions n’est pas toujours compréhensible.
La salle de lecture de l’aile Senebier propose une réinterpré-
tation contemporaine intéressante, qui marque en quelque 
sorte le changement de statut de la bibliothèque, orientée sur 
la cité. L’ouverture de fenêtres hautes dans la salle de lecture, 
contraire à la configuration d'origine, reste intéressante 
compte tenu du dessin de façade.

Les superpositions du café et de l’auditorium sont jugées 
pertinentes.

De façon générale, le projet propose des expériences de 
qualité pour les visiteurs.

Pour le dépôt de conservation, après étude des variantes 
possibles, les auteurs du projet confirment la pertinence d’un 
volume important en dessous de la cour. La géométrie est  
simplifiée, mais le prix à payer est une profondeur importante 
de la fouille. Les solutions constructives et d’exécution propo-
sées sont classiques et pertinentes.   

PROJETS PRIMÉS
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Projet n° 24

bonheur secret
Architecte  

AEBY PERNEGER 
& ASSOCIÉS SA
Ingénieur civil

T INGENIERIE 
(GENEVE) SA

Le projet se caractérise par sa très grande retenue et sa 
grande sensibilité, dans une opération de déconstruction 
des interventions successives intervenues au cours du XXème 
siècle. Dans la cour, un jardin topiaire signale discrètement 
et pertinemment la présence de réserves en sous-sol. 

L’ensemble du projet se base sur une distinction claire entre 
les fonctions de consultation, dévolues au bâtiment historique, 
et de conservation des documents, affectées à la construction 
souterraine des réserves. Le respect de ce concept simple 
permet un toilettage soigné de l’édifice historique, capable de 
restituer ses qualités spatiales et architecturales tout en lui 
offrant une grande efficacité de fonctionnement. On peut tou-
tefois questionner les solutions retenues pour les circulations 
verticales, celles notamment des escaliers circulaires placés 
aux extrémités, mais la restitution de la volée d'escaliers cen-
tral au rez inférieur est appréciée. 

Le vide restitué dans les ailes Candolle et Eynard se prolonge 
au-delà de l’espace canonique, franchissant même la porte 
entre l’espace majeur et l’espace à l’extrémité. De plus, le main-
tien d’une mezzanine dans l’aile Candolle paraît questionnable.

Pour la réalisation du dépôt de conservation, une solution 
classique avec paroi moulée et butons provisoires est propo-
sée. La construction des murs, des piliers et des planchers 
peut ainsi être réalisée de façon conventionnelle de bas en 
haut, tout en respectant les fondations historiques.

Dans l’ensemble, le projet offre de la rigueur et répond de 
manière littérale au cahier des charges tout en proposant des 
solutions efficientes et bien pensées, au profit du public et 
des professionnels de la bibliothèque.

PROJETS PRIMÉS
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Projet n° 10

PLUMEduPEINTRE
Architecte  

Aebi & Vincent 
Architekten SIA AG 
Ingénieur civil

WAM Planer 
und Ingenieure AG

Le projet cherche à réduire les interventions qu’il propose, en 
reconstituant le jardin géométrique de la cour au-dessus du 
dépôt, en complétant le système de cours anglaises et en pro-
posant de créer deux atriums, sur le côté parc de l’aile Salève 
accueillant la bibliothèque. Il supprime les transformations 
intérieures successives, réorganise les espaces de l’entrée 
et des deux ailes en restituant la double hauteur des ailes 
Candolle et Eynard. Toutefois, en outrepassant les dernières 
paires de colonnes, l’intervention donne au balcon un air 
baroque qui interroge.

Par ailleurs, les noyaux de circulations verticales sont disposés 
à l’emplacement des deux massifs d’angles intérieurs, les-
quels sont remplacés par une construction vitrée. Si ce choix 
est habile, l’expression architecturale de ce nouveau dispositif, 
visible depuis l’extérieur, manque de délicatesse dans le rap-
port un peu trivial qu’il établit entre l’ancien et le nouveau.

Les fonctions sont clairement distinguées et le problème de 
l’encaissement des bureaux est bien résolu. Une attention 
particulière est portée sur la lumière dans les espaces de 
travail pour le personnel. Les concurrents offrent une réflexion 
approfondie sur le «chemin du livre». 

Le jury a noté l’absence de réflexion au sujet de la question 
d’une accessibilité universelle, qui n’est pas résolue dans 
le maintien du mécanisme de plateforme monte-escalier 
existant.

Pour la réalisation du dépôt de conservation, une solu-
tion classique avec paroi moulée et butons provisoires est 
proposée. Le choix d’une géométrie simple et de distances 
généreuses des bâtiments existants implique une profondeur 
relativement importante de la fouille. 

PROJETS PRIMÉS
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Projet n° 1

NBGE21 
Architecte
HUGUES FONTENAS 
ARCHITECTES 
Ingénieur civil
BG INGÉNIEURS 
CONSEILS SA

Projet n° 3

Les 3 Mousquetaires
Architecte
Polar architectes SÀRL
Ingénieur civil
Büeler Fischli 
Bauingenieure GmbH

Projet n° 4

INTERTEXTE
Architecte
CHRISTIAN DUPRAZ 
ARCHITECTURE 
OFFICE SA
Ingénieur civil
INGPHI SA

Projet n° 5

BASTION DU SAVOIR
Architecte
Gerber Architekten 
International GmbH
Ingénieur civil
DREES & SOMMER

Projet n° 6

Deux dalles
Architecte
Arquivio Architecte SLP
Ingénieur civil
INGEGNERI SPP SA

Projet n° 7

JAMMSEB
Architecte
Sergison Bates 
architekten SÀRL +  
Jaccaud + Associés SA
Ingénieur civil
ESM – Ingénierie SA

Projet n° 8

ROSÉ DES PRÉS
Architecte
butikofer de oliveira 
architectes SÀRL
Ingénieur civil
B+S ingénieurs SA

Projet n° 9

JAMES
Architecte
Pont12 architectes SA
Ingénieur civil
EDMS SA

Projet n° 11

17140427
Architecte
MAX DUDLER AG
Ingénieur civil
Ribi + Blum AG

Projet n° 12

je marche seuil
Architecte
Lopes &  
Périnet-Marquet  
Architectes EPFL
Ingénieur civil
AB ingénieurs SA

Projet n° 13

LES LITTÉRAIRES
Architecte
architech SA
Architecte
Architect 
barcelona 08 SLP
Ingénieur civil
p-ingenierie SA

Projet n° 14

B4STIONS
Architecte
Studio made
Ingénieur civil
—

Projet n° 15

AGORA DU SAVOIR
Architecte
Itten+Brechbühl SA
Architecte
Gina Barcelona 
Architectes
Ingénieur civil
Thomas Jundt  
ingénieurs civils SA

Projet n° 16

ISAURA
Architecte
Argemí Bufano 
Architectes SÀRL
Ingénieur civil
sd ingénierie Genève SA

Projet n° 17

PIANO NOBILE
Architecte
MSV architecture 
paysage urbanisme 
SÀRL et Enrico Prati 
architectes
Ingénieur civil
OU3 ingénieurs civils

Projet n° 18

Fortes fortuna 
adiuvat
Architecte
Lussi + Partner AG
Ingénieur civil
WEBER 
Ingenieurbau GmbH

Projet n° 20

CERCLE OUVERT
Architecte
Studio Alberto Figuccio 
SÀRL + DEMOGO
Ingénieur civil
küng et associés

Projet n° 21

MÉMOIRE VIVE 
Architecte
GROUPEMENT 
D’ARCHITECTES : 
ATELIER BRUNO 
GAUDIN ARCHITECTES 
& CCHE GENEVE SA
Ingénieur civil
ZS Ingénieurs civils SA

Projet n° 22

X1X2Y
Architecte
ARCHITECTE 
FRANCESCO ROSADINI
Ingénieur civil
VERSO INGÉNIERIE 
SARL

Projet n° 23

REDUX
Architecte
MADE IN SÀRL
Ingénieur civil
Dr. Schwartz 
Consulting AG

Projet n° 26

TRÉSOR
Architecte
CORAL STUDIO SA
Architecte
FRESH ARCHITECTURES
Ingénieur civil
PERRETEN ET MILLERET

Projet n° 27

MOULINSART
Architecte
gdap architectes
Ingénieur civil
rlj. ingénieurs conseils

Projet n° 28

NUOVO COMMENTO
Architecte
baukuh architetti 
assciati (prof. Arch. 
Pier Paolo Tamburelli)
Ingénieur civil
SCE Project 
(ing. Manuela Fantini)

Projet n° 29

Co(e)urDuLivre
Architecte
PERRAULT 
ARCHITECTURE SASU
Architecte local
GROUPE H Architecture 
et Ingénierie SA
Ingénieur civil
Basler & Hofmann SA

Projet n° 30

Evèlas
Architecte
Joan Massagué Sánchez 
Architecte
Architecte
H3O 
ARCHITECTES SLP
Ingénieur civil
MONOTTI INGEGNERI 
CONSULTENTI SA

Projet n° 31

IDYIE
Architecte
LOCALARCHITECTURE
Architecte
G8A Architects
Ingénieur civil
BERNARD ET 
FORESTIER

Projet n° 32

Cent Détours
Architecte
EYRE 
ARCHITECTURE SARL
Ingénieur civil
PACHO RODRIGUEZ 
DIAZ SARL

Projet n° 33

• LESS IS MORE • 
Architecte
Federico Architecte
Ingénieur civil
PRA Ingénieurs 
Conseil SA

Projet n° 34

POST TENEBRAS LVX
Architecte
PIERRE-ALAIN 
DUPRAZ ARCHITECTES
Ingénieur civil
LE COLLECTIF SARL 
INGÉNIEURS CIVILS

Projet n° 36

UCHIWA
Architecte
LACROIX CHESSEX
Ingénieur civil
GEX & DORTHE

Projet n° 37

INSITIONIS
Architecte
ADATT SA
Ingénieur civil
INGENI SA GENEVE

Projet n° 38

Janus
Architecte
Estar, +DRDH 
Ingénieur civil
Mecanismo

Projet n° 39

JARDINDEPENSEE
Architecte
Cabinet Fanny Noël 
Diogo Lopes Architectes 
et Clancy Moore 
Architectes
Ingénieur civil
AFRY Schweiz AG

Projet n° 40

AA 7855796
Architecte
ARCH. RICCARDO 
RENZI
Ingénieur civil
FRANCESCO FANFANI

Projet n° 41

IN CULTURA VERITAS
Architecte
EGA ERIK GIUDICE 
ARCHITECTURE
Ingénieur civil
CSD INGENIEURS SA

Projet n° 42

LA PLATEFORME
Architecte
wulf architekten
Ingénieur civil
Ingenieurgesellschaft 
Meiss Grauer Hall 
mbH& Co. KG

Projet n° 43

CALLIOPE
Architecte
ARMON SEMADENI 
ARCHITEKTEN GMBH
Ingénieur civil
WEBER + 
BRÖNNIMANN  
INGENIEURS 
CIVILS SA

Projet n° 44

CORTILE
Architecte
Studio Lausanne 
Architecture
Ingénieur civil
Synaxis

Projet n° 45

PATIOS
Architecte
Bez+Kock Architekten 
Generalplaner GmBH
Ingénieur civil
wh-p GmbH Beratende 
Ingenieure

Projet n° 46

JEAN ET FRANCIS
Architecte
llg Santer 
Architekten GmbH
Ingénieur civil
Ingegneri Pedrazzini 
Guidotti SAGL

Projet n° 47

PLIÉ RELEVÉ
Architecte
STUDIOPEZ SÀRL
Ingénieur civil
WMM AG

Projet n° 48

par la lumière
Architecte
Valentin Lang Architekt 
MSc ETH SIA 
Ingénieur civil
Schnetzer Puskas 
Ingenieure AG

Projet n° 49

TOUR DES LIVRES
Architecte
STUDIO IANNONE 
Ingénieur civil
Makiol Wiederkehr AG

Projet n° 50

010101
Architecte
STUDIO MAKS
Ingénieur civil
Summum Engineering

Projet n° 51

ADVENISTI
Architecte
Amaldi Neder 
et associés, 
architectes SÀRL
Architecte
Architecture 4C
Ingénieur civil
MP Ingénieurs 
Conseils SA

Projet n° 52

jardin jean jaques
Architecte
Marc-Olivier Mathez, 
dipl. Architecte ETH 
Ingénieur civil
Ifb frohloff staffa kühl 
beratende Ingenieure 
PartG mbB

Projet n° 53

troispourcent
Architecte
nrw, architectes snc
Architecte associé
EXPERIMENTAL
Ingénieur civil
co-struct SA

PROJETS NON PRIMÉSE



119

Projet n° 3

Les 3 Mousquetaires
Architecte
Polar architectes SÀRL 
Ingénieur civil
Büeler Fischli Bauingenieure GmbH

Projet n° 1

NBGE21 
Architecte
HUGUES FONTENAS ARCHITECTES 
Ingénieur civil
BG INGÉNIEURS CONSEILS SA

118 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



121

Projet n° 5

BASTION DU SAVOIR
Architecte
Gerber Architekten International GmbH
Ingénieur civil
DREES & SOMMER

Projet n° 4

INTERTEXTE
Architecte
CHRISTIAN DUPRAZ ARCHITECTURE OFFICE SA
Ingénieur civil
INGPHI SA

120 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



123

Projet n° 7

JAMMSEB
Architecte
Sergison Bates architekten SÀRL 
+ Jaccaud + Associés SA
Ingénieur civil
ESM – Ingénierie SA

Projet n° 6

Deux dalles
Architecte
Arquivio Architects SLP
Ingénieur civil
INGEGNERI SPP SA

122 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



125

Projet n° 9

JAMES
Architecte
Pont12 architectes SA
Ingénieur civil
EDMS SA

Projet n° 8

ROSÉ DES PRÉS
Architecte
butikofer de oliveira architectes SÀRL
Ingénieur civil
B+S ingénieurs SA

124 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



127

Projet n° 12

je marche seuil
Architecte
Lopes & Périnet-Marquet Architectes EPFL
Ingénieur civil
AB ingénieurs SA

Projet n° 11

17140427
Architecte
MAX DUDLER AG
Ingénieur civil
Ribi + Blum AG

126 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



129

Projet n° 14

B4STIONS
Architecte
Studio made
Ingénieur civil
—

Projet n° 13

LES LITTÉRAIRES
Architecte
architech SA 
Architecte 
Architect barcelona 08 SLP
Ingénieur civil
p-ingenierie SA

128 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



131

Projet n° 16

ISAURA
Architecte
Argemí Bufano Architectes SÀRL
Ingénieur civil
sd ingénierie Genève SA

Projet n° 15

AGORA DU SAVOIR
Architecte
Itten+Brechbühl SA
Architecte
Gina Barcelona Architectes
Ingénieur civil
Thomas Jundt ingénieurs civils SA

130 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



133

Projet n° 18

Fortes fortuna adiuvat
Architecte
Lussi + Partner AG
Ingénieur civil
WEBER Ingenieurbau GmbH

Projet n° 17

PIANO NOBILE
Architecte
MSV architecture 
paysage urbanisme SÀRL 
et Enrico Prati architectes
Ingénieur civil
OU3 ingénieurs civils

132 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



135

Projet n° 21

MÉMOIRE VIVE 
Architecte
GROUPEMENT D’ARCHITECTES : 
ATELIER BRUNO GAUDIN ARCHITECTES 
& CCHE GENEVE SA
Ingénieur civil
ZS Ingénieurs civils SA

Projet n° 20

CERCLE OUVERT
Architecte
Studio Alberto Figuccio SÀRL + DEMOGO
Ingénieur civil
küng et associés

134 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



137

Projet n° 23

REDUX
Architecte
MADE IN SÀRL
Ingénieur civil
Dr. Schwartz Consulting AG

Projet n° 22

X1X2Y
Architecte
ARCHITECTE FRANCESCO ROSADINI
Ingénieur civil
VERSO INGÉNIERIE SARL

136 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



139

Projet n° 27

MOULINSART
Architecte
gdap architectes
Ingénieur civil
rlj. ingénieurs conseils

Projet n° 26

TRÉSOR
Architecte
CORAL STUDIO SA
Architecte
FRESH ARCHITECTURES
Ingénieur civil
PERRETEN ET MILLERET

138 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



141

Projet n° 29

Co(e)urDuLivre
Architecte
PERRAULT ARCHITECTURE SASU
Architecte local
GROUPE H Architecture et Ingénierie SA
Ingénieur civil
Basler & Hofmann SA

Projet n° 28

NUOVO COMMENTO
Architecte
baukuh architetti associati 
(prof. arch. Pier Paolo Tamburelli)
Ingénieur civil 
SCE Project (ing. Manuela Fantini)
   

140 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



143

Projet n° 31

IDYIE
Architecte
LOCALARCHITECTURE
Architecte
G8A Architects
Ingénieur civil
BERNARD ET FORESTIER Ingénieurs Civils

Projet n° 30

Evèlas
Architecte
Joan Massagué Sánchez Architecte
Architecte
H3O ARCHITECTES SLP
Ingénieur civil
MONOTTI INGEGNERI CONSULTENTI SA

142 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



145

Projet n° 33

• LESS IS MORE •
Architecte
Federico Architecte
Ingénieur civil
PRA Ingénieurs Conseil SA

Projet n° 32

Cent Détours
Architecte
EYRE ARCHITECTURE SARL
Ingénieur civil
PACHO RODRIGUEZ DIAZ SARL

144 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



147

Projet n° 36

UCHIWA
Architecte
LACROIX CHESSEX
Ingénieur civil
GEX & DORTHE

Projet n° 34

POST TENEBRAS LVX
Architecte
PIERRE-ALAIN DUPRAZ ARCHITECTES
Ingénieur civil
LE COLLECTIF SARL INGÉNIEURS CIVILS

146 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



149

Projet n° 38

Janus
Architecte
Estar, +DRDH
Ingénieur civil
Mecanismo

Projet n° 37

INSITIONIS
Architecte
ADATT SA
Ingénieur civil
INGENI SA GENEVE

148 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



151

Projet n° 40

AA 7855796
Architecte
ARCH. RICCARDO RENZI (PHD)
Ingénieur civil
ING. FRANCESCO FANFANI

Projet n° 39

JARDINDEPENSEE
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes 
et Clancy Moore Architectes
Ingénieur civil
AFRY Schweiz AG

150 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



153

Projet n° 42

LA PLATEFORME
Architecte
wulf architekten
Ingénieur civil
Ingenieurgesellschaft 
Meiss Grauer Hall mbH& Co. KG

Projet n° 41

IN CULTURA VERITAS
Architecte
EGA ERIK GIUDICE ARCHITECTURE
Ingénieur civil
CSD INGENIEURS SA

152 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



155

Projet n° 44

CORTILE
Architecte
Studio Lausanne Architecture
Ingénieur civil
Synaxis

Projet n° 43

CALLIOPE
Architecte
ARMON SEMADENI ARCHITEKTEN GMBH
Ingénieur civil
WEBER + BRÖNNIMANN 
INGENIEURS CIVILS SA

154 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



157

Projet n° 46

JEAN ET FRANCIS
Architecte
llg Santer Architekten GmbH
Ingénieur civil
Ingegneri Pedrazzini Guidotti SAGL

Projet n° 45

PATIOS
Architecte
Bez+Kock Architekten Generalplaner GmBH
Ingénieur civil
wh-p GmbH Beratende Ingenieure

156 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



159

Projet n° 48

par la lumière
Architecte
Valentin Lang Architekt MSc ETH SIA
Ingénieur civil
Schnetzer Puskas Ingenieure AG

Projet n° 47

PLIÉ RELEVÉ
Architecte
STUDIOPEZ SÀRL
Ingénieur civil
WMM AG

158 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



161

Projet n° 50

010101
Architecte
STUDIO MAKS
Ingénieur civil
Summum Engineering

Projet n° 49

TOUR DES LIVRES
Architecte
STUDIO IANNONE
Ingénieur civil
Makiol Wiederkehr AG

160 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



163

Projet n° 52

jardin jean jaques
Architecte
Marc-Olivier Mathez, dipl. Architecte ETH
Ingénieur civil
Ifb frohloff staffa kühl beratende 
Ingenieure PartG mbB

Projet n° 51

ADVENISTI
Architecte
Amaldi Neder et associés, architectes SÀRL
Architecte
Architecture 4C
Ingénieur civil
MP Ingénieurs Conseils SA

162 PROJETS NON PRIMÉSPROJETS NON PRIMÉSE E



Projet n° 53

troispourcent
Architecte
nrw, architectes snc 
Architecte  
EXPERIMENTAL
Ingénieur civil
co-struct SA

164 PROJETS NON PRIMÉSE
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